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CHUONIOVK. 

PARIS, 8 NOVEMBRE 

On lit dans le Moniteur ; 

„ On écrit de Constantinople : 

 Nous avons quitté, le 26 au soir, la baie de Ka-

mish. Le siège continuait ; le feu des assiégés se ralentit 

beaucoup et le tir devient de plus en plus incertain. On 

pense, au quartier général, que les Russes commencent à 

manquer d'artilleurs et que c'est l'infanterie qui manœu-

vre les pièces. Nous devions entrer, le lendemain, dans 

une tranchée à 400 mètres de la place. 

« Le 25, les Russes, au nombre de 20,000, sont venus 

attaquer nos. derrières, qui étaient défendus par les Turcs, 

et ils se sont emparés de la redoute gardée par ceux-ci. 

Les Anglais ont commencé l'attaque eu faisant prévenir 

le général Canrobert, quia envoyé la 2 e division et un es-

cadron de chasseurs. Notre cavalerie, jointe à la cavalerie 

anglaise, a repoussé l'ennemi par une charge des plus 

brillantes, dans laquelle on s'est battu pendant près de 

cinq minutes à l'arme blanche. Les positions ont été re-

prises. • • ;: 

« Les Anglais ont perdu 124 hommes de l'escadron de 

la reine, arrivé dernièrement. En tout, leurs pertes se 

sont élevées à 400 hommes. Les nôtres sont peu nom-

breuses, mais nous avons à regretter la mort de deux of-

ficiers. . 

« Ou pense, au quartier général, que l'on donnera l'as-

saut mercredi ou jeudi (l" ou 2 novembre). Les habitants 

manquent d'eau et paraissent fort découragés. » 

Le débarquement, commencé la veille dans la baie de Ra-
miesch, continue. Des ponts sur chevalets et des bigues sont 
installés pour la mise à terre du gros matériel de l'artillerie, 
du génie et de l'administration. 

A six heures du matin, la 2° brigade de la 3' divisioh ap-
puie une reconnaissance faite devant nos attaques , èn avant 
du côté sud de la place, par MM. les généraux commandaht 

l'artillerie et le génie. 
A midi, la 2e brigade de la 2e division appuie une recon-

naissance de ces mêmes généraux faite du côté ouest de l'en-
ceinte. 

Ces deux reconnaissances ne sont pas inquiétées par l'enne-
mi et s'exécutent sans accident. 

,Les sentinelles de nos postes avancés se sont approchées sans 
tirer à 300 mètres de quelques vedettes de Cosaques placées à 
S au 600 mètres de l'enceinte : aucune troupe ennemie n'a été 
aperçue hors de la place. 

2 octobre. — La 4° division devant s'éloigner de la baie de 
Kamiesch pour prendre ses positions de siège, quatre batail-
lons, appartenant aux 1", 2e et 3e divisions françaises et à la 
division turque, sont placés autour de cette baie pour assu-
rer au besoin la sécurité du débarquement et pour fournir le 
service et les corps nécessaires. Ces bataillons sont placés 
sous les ordres de M. le lieutenant-colonel d'état-major 
Raoult. 

Dans la matinée, la -4e division vient prendre position à 

Les renforts laissés à Varna commencent à arriver. 
Deux mille travailleurs du corps d'observation poussent ac-

tivement l'achèvement des ouvrages commencés. 
Au point du jour, une reconnaissance ennemie d'environ 

3,000 hommes, dont 46 à 1,800 chevaux, soutenue par deux 
batteries d'artillerie, arrive jusqu'à la Tchernaya et pousse 
200 cavaliers en avant d'elle. Quelques obus, lancés par l'ar-
tillerie anglaise sur ces 200 cavaliers, les font reculer jusque 
sur la reconnaissance qui les avait détachés et qui se met 
alors en retraite sur la maison de poste de Méqueusia. 

Dans une reconnaissance de la place, le capitaine du génie 
Schmitz est tué d'un boulet. Les Anglais commencent à retran-
cher la pointe du plateau, de manière à relier leurs positions 

avec nos ouvrages en construction. 

7 octobre. — Transport de 600 gabions pour l'artillerie. 
Evacuation, par la Provençale, de 200 malades sur Cons-

tantinople. 
L'ordre est donné de réserver les barils ayant servi au trans-

port du biscuit pour l'artillerie, quL les utilise eonime ga-
bions. 

Des magasins de subsistances sont formés dans chaque di-
visiou, qui utilisera ses moyens de transport afin de rapporter 
de la plage des denrées pour assurer les distributions, de ma-
nière à ce que les hommes aient toujours quatre jours de vi-
vres dans le sac. Les magasins établis près du graud quartier 
#éaéral desserviront la cavalerie, les réserves et parcs de l'ar-
i • 1 1 ■ .'. , - • t_ j. : „* i__ 

Le maréchal ministre de la guerre a reçu le rapport sui-

vant du général Canrobert, commandant en chef l'armée 

d'Orient ; 

« Devant Sébastopol, le 22 octobre 1834. 

« Monsieur le maréchal, 

« Nos travaux d'approche continuent dans le sens que 

vous indiquait ma précédente dépêche du 18. Le temps nie 

manque pour vous écrire longuement, mais j'ai l'honneur 

<te vous adresser le journal du siège, qui vous fera con-
naître tout le détail de nos opérations. 

« Les difficultés que nous rencontrons sontde deux sor-
tes •. celles qui résultent de la nature du sol, dont la cou-

che de terre, déjà très insuffisante, diminue au fur et à 

mesure que nous approchons de la place, celles qui résul-

tent du nombre et du calibre des pièces d'artillerie que 

l'ennemi nous oppose sur un front à peu près en ligne 

droite et très étendu. Sous ce rapport, les ressources qu'il 

lire de ses vaisseaux immobilisés dans le port, tant com-

me personnel que comme matériel, sont presque inépui-

sables, tandis que les nôtres, bien qu'augmentées par 

les emprunts que nous faisons aux deux flottes, sont né-

cessairement limitées. Les canons de 68, les obusiers de 

jJO, les mortiers de 12 ponces sont, en définitive, l'espèce 
a artillerie à laquelle nous avons presque uniquement à 
répondre. 

« Cette situation fait du siège de Sébastopol l'une des 

opérations les plus laborieuses qui se soient rencontrées 

«epuis longtemps, et les efforts qu'elle nous oblige à dé-

velopper expliquent les lenteurs que nous subissons. 

" Dans la nuit du 20 au 21, l'ennemi a fait une tenta-
llv

e d'enclouage qui a avorté. Quelques hommes, qui 

«'aient pu pénétrer par surprise dans les batteries, y ont 
16 lués avec l'ôffieier qui les commandait. 

« Les pertes que nous fait éprouver le feu de l'ennemi 

* sont pas, à beaucoup près, aussi considérables qu'elles 
r?ient l'être, eu égard aux difficultés de la situation 

je vous ai exposée. 
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«espectueux dévouement. 

« Le général commandant en chef, 

« Signé : CANROBEÏ{T. » 

RNIL DES

 OPERATIONS DE L'ARMÉE DEVANT SÉBASTOPOL, 

DU 1" AU 22 OCTOBRE. 

des attamî^
6
 L'armée française est chargée de la gauche 

^j'
8
 droitei HB"!? ^A^

ACE

 .
d
.
e sébasto

P
ol

> et l'armée anglaise 

3,000 mètres de la ville, appuyant sa gauche à la Tuer, vers }~
;
!»ewe et du génie, ainsi que le train des équipages et les 

la petite baie de Strélitzà, et sa droite à 3,200 mètres de là, 
à une grande maison dite la Maison-Blanche. 

L'armée anglaise opère son mouvement de concentration 
vers la droite pour prendre ses positions définitives ; elle ap-
puie sa gauche, formée de la division England, au grand ra-
vin de Sébastopol, qui sépare les deux attaques française et 
anglaise, et sa droite, formée par la division Lacy-Evans, aux 
escarpements d'Inkermann. Le centre se compose des divisions 
Cathcart et du duc de Cambridge, ayant en avant d'elles la 
division légère George Brown, et en arrière les grands parcs 
de l'artillerie et du génie et un peu de ca-valerie. 

Une reconnaissance du corps d'observation, envoyée le ma-
tin, a vu sur les hauteurs qui dominent la rade au nord 5 à 
6,000 hommes environ de troupes russes escortant un convoi 
de voitures as«ez considérable qui sortait de la ville et prenait 
la route de Bagtché-Séreï. Vers midi, les grand'gardes ont si-
gnalé l'approche de troupes ennemies : c'était cette môme es-
corte qui rentrait. Le général Bosquet fit placer, en les faisant 
soutenir, 200 zouaves sur la dernière crête qui domine le dé-
filé et les ponts d'Inkermann. Surprise par le feu de ces zoua-
ves, au moment où elle s'engageait sur ces ponts, la tête de 
colonne des Russes recule rapidement hors de portée. Comme 
eu avançant davantage on se mettait en prise aux feux croisés 
de la place, des chaloupes canonnières et du canon de la co-
lonne russe, les zouaves restèrent embusqués. Cette position 
devant être occupée par les Anglais, les zouaves furent retirés 
dans la soirée. La colonne russe, qui n'avait osé avancer de 
jour, profita de la nuit pour rentrer dans la place. 

M. le capitaine de Dampierre, officier d'ordonnance du gé-
néral Bosquet, qui, en revenant le soir du point de débarque-
ment, s'était égaré et jeté très près de la place, a été fait pri-
sonnier pendant la nuit par un poste cosaque. 

3 octobre. — On continue activement le débarquement du 
matériel. 

L artillerie et le génie continuent leurs reconnaissances des 
détails de la place. 

De grandes corvées armées des qùatre divisions et de la di-
vision turque transportent 3,500 gabions de la baie de débar-
quement au parc du génie. 

Les reconnaissances et le feu ouvert sur elles ayant démon-
tré que la place avait un armement oonsidérable, composé de 
pièces de très fort calibre et de grande portée, il a été décidé 
que l'escadre débarquerait, pour prendre part aux opérations 
du siège, 30 bouches à feu, dont vingt canons de 30 et dix 
obusiers de 22 c, ainsi que trente fuséens d'artillerie de ma-
rine. 1 ,000 marins seront mis à terre avec ces pièces, 500 
marins pour les servir et 500 pour les soutenir. M. le capi-
taine de vaisseau Rigaud de Genouilly, de la Ville-de-ParU, 
en prend le commandement. 

Débarquement des trois derniers escadrons du 1" de chas 
seurs d'Afrique. 

4 octobre. — On continue activement le débarquement du 
matériel et son transport dans les parcs de siège. 

Des corvées armées apportent, comme la veille, 1,300 ga-
bions de la baie.au parc d'artillerie. 

La 3° division se rapproche de la place, appuie sa gauche 
à la Maison-Blanche, sur la droite de la 4e division, et sa 
droite à la Maison dite de l'Observatoire, au grand ravin de 
Sébastopol, faisant ainsi face au nord et à la ville, et reliant 
nos attaques à la gauche des attaques anglaises. En arrière 
du centre de cette division est placé le grand parc du. génie ; 
derrière la droite est le grand parc de l'artillerie. Le grand 
quartier général est porté derrière ces deux grands parcs, 
dans une situation intermédiaire entre le corps de siège et le 

corps d'observation. 
Le corps d'observation commence, sur son front, dominant 

les vallées de la Tchernaya et de Balaclava, des travaux de 
fortification et de campagne destinés à former une suite d'ou-
vrages de circouvallation. 
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5 octobre. —= L'artillerie et !* géu 
quement et leurs préparatifs. 

Les officiers du génie et les compagnies de cette arme atta-
chées aux corps de siège et d'observation, viennent s'établir 
au parc du génie, pour être, pendant le siège, à la disposi-
tion du général commandant le génie. Une section reste avec 
le général Bosquet pour l'établissement des ouvrages de cir-
convallaiion. 

A huit heures du matin, le 5' bataillon de chasseurs à pied 
et deux bataillons de la 3' division, commandés par le géné-
ral d'Aurelle, vont faire du côté ouest de la place une recon-
naissance dirigée par le général Bizot. Avant le départ, quatre 
hommes sont blessés d'éclats d'obus au lieu de rassemble-
ment, à 3,200 mètres des ouvrages. Cette reconnaissance ren-
tre à midi, après avoir heureusement accompli sa mission, 
malgré un feu assez vif dirigé contre elle. 

Vers trois heures de l'après-midi, l'ennemi fait une sortie 
jusqu'à 1 kilomètre de la place, et met le feu à une maison si-
tuée près de la mer, vers la gauche de 1» 4* division, au point 
culminant de la croupe qui sépare la ville du camp de cette 
division. Les Russes se retirent à la première apparition de 
nos troupes. 

6 octobre. — Le personnel et le matériel du trésor embar-
qué sur la Pandore sout mis à terre. 

Transport par corvée de 500 gabions de la baie au parc 
d'artillerie. 

Arrivée du 3" escidron du 4" de hussards; cet escadron 
remplace, au grand quartier général et auprès des généraux, 
pour le service d'ordonnances, le \" escadron du 1" chasseurs 
d'Afrique, qui rentre à son corps. Le %1 chasseurs d'Afrique, 
au complet, est placé sous les ordres de M. le général Bos-
quet, sauf deux pelotons désignés pour le corps de siège et 
relevés tous le» deux jours, l'Un pour observer l'espace com-
pris entre la mer et la 4« division, l'autre pour fournir les 
vedette» à entretenir sur le front des positions de ce corps. 

troupes d'administration 
L'ennemi n'a pas reparu du côté de la Tchernaya. Une re-

connaissance hardie, partie le 6 et faite de nuit et à l'arabe, 
par un officier et dix tirailleurs algériens, jusqu'à la Belbeck, 
n'a vu, de la Belbeck à la ville, que le bivouac de la troupe 
russe qui avait fait la reconnaissance du 6. 

A six heures du soir, neuf bataillons des 3" et 4e divisions, 
sous les ordres du général de Lourmel, se portent sur la crête 
du mouvement de terrain qui sépare la ville de nos camps, afin 
de resserrer l'investissement de la place. Ils appuient leur 
gauche à la maison bn'iléo le 5 par les Russes. 

A onze heures du soir, une colonne ennemie, de deux ba-
taillons, deux pièces d'artillerie et un peloton de cavalerie, 
sort de la place et tente sur la gauche de la ligne, vers la 
maison brûlée, une attaque qui est repoussée avec vigueur; 
elle rentre précipitamment en enlevant ses blessés. Le 39" a eu 
deux hommes blessés dans ce petit combat. 

Six bataillons de la division turque vont camper, comme 
réserve, en arrière de la 4* division, et sont attachés au corps 
de siège. 

8 octobre. — Transport par corvée de 1500 gabions delà 
plage au parc d'artillerie. 

Les travaux de circonvallationont bien marché et touchen 
à leur fin ; ils constituent déjà une ligne fort respectable. 

A six heures et demie, les neuf bataillons d'investissement 
sont relevés par neuf bataillons des 3% 4" divisions et division 
turque, sous les ordres du général de Monet. Cette opération 
s'exécute sans être inquiétée. 

9 octobre. — Transport de 700 gabions pour le service du 
génie. 

A trois heures et demie du soir, une colonne de quatre ba 
taillons avec de l'artillerie, précédée de tirailleurs, sort de la 
place et se dirige contre la gauche de la ligne, vers la maison 
brûlée. Elle est reçue avec vigueur par trois bataillons, dont 
deux sont lancés par le général en chef contre l'ennemi qui se 
retire en désordre; à cinq heures, nos troupes étaient ren-
trées à leur poste. Nous avons eu 2 tués et 5 blessés. 

Après la soupe du soir, la l" brigade de la l rc division vient 
renforcer le corps de siège et se placer en arrière de la gauche 
de la 3" division; cette brigade est remplacée dans le corps 
d'observation par les bataillons turcs, qui sont campés de 
manière à défendre les ouvrages de droite de la ligne de cir-
convallation. 

Toutes les dispositions avaient été prises pour l'ouverture de 
la tranchée, les dépôts de tranchée établis, l'ambulance instal-
lée dans une maison dite des Carrières; M. le lieutenant-colo-
nel d'état-major Raoult est major de tranchée; les colonels 
Lebœuf, de l'artillerie, et Tripier, du génie, sont chargés, sous 
les ordres des généraux Thiry et Bizot, de la direction de leur 
arme. 

A neuf heures du soir, la tranchée est ouverte par 1 ,600 tra-
vailleurs divisés en reprises. Ils sontsoutenus par huit batail-
lons de garde de tranchée. 

L'ouverture de la tranchée a été favorisée par un vent du 
nord-est assez violent et par l'obscurité de la nuit, que la lune 
empêchait toutefois d'être complète. L'ennemi ne paraît pas 
s'en être aperçu ; il n'y a pas eu de sortie ni un seul coup 
de canon ou de fusil contre les travailleurs. 936 mètres de 
boyaux ou gabionnages ont été ouverts dans la nuit, à une 
profondeur suffisante pour que les hommes fussent à couvert 
au point du jour. 

Au jour, on remarque que les Russes s'occupent de réparer 
leurs embrasures, endommagées par leur propte tir des jours 

précédents. 

10 octobre. — Premier jour de tranchée ouverte. 
La 2* brigade de la 1" division rejoint la 1" au corps de 

siège. Cette division laisse au corps d'observation son artil-
lerie, qui est mise derrière les épaulements de la droite de la 
ligne. Les Turcs prennent tous les postes de la Indivision sur 
la position d'observation. 

Le génie élargit, approfondit et perfectionne le» parallèles 
et les boyaut de communication. 

L'artillerie commence ses batteries, 
La parallè'e ouverte forme, à 800 mètres de la place, une 

sorte de système bastionné, dans lequel doivent être établies, 
pour tirer simultanément, cinq batteries ainsi armées, savoir, 
de la gauche à la droite : 
Batterie n° 1 (armée par la marine) 

remarquer par la puissance de leur feu : le bastion du Mût, 
sur notre droite ; le bastion de la Tour, au centre, et celui do 
la Quarantaine, qui enfile plusieurs parties de nos ouvrages. 
Les Russes ont du calibre de canon égal à celui de nos obu-

siers de 22 c. 

11 octobre. — 2° jour. — Dans la nuit du 10 au 11, le feu 
est devenu assez vif, de une heure à trois, devant la droite, 
anglaise. Les Russes y ont essayé une sortie en avant du port 
militaire, et ont fait une fusillade très nourrie qui n'a blessé, 
personne. Les Anglais ont pris les armes sans marcher ; les 
gardes avancées pour la nuit ont suffi à faire rentrer les trou -
pes russes. Le corps d'observation français, eu éveil, n'a pas 

eu à prendre les armes. i 
Un bâtiment autrichien, chargé de vivres pour l'adminis-

tration, est poussé par le vent, dans l'après-midi, soui le feu , 
de la place, qui l'accable de projectiles; il y échappe heureu-
sement et vient s'échouer en arrière de la gauche de la A* divi 
sion. La marine le renfloue dans la nuit, sous la protection 

d'un bataillon du 74° de ligne. 
Continuation des travaux t, 1,600 travailleurs se relayait 

par reprises de 800, avec huit bataillons de soutifcn. Periei 
tionnement et développement des parallèles; ouverture de 
deux communications en arrière do la droite et de la gauche. 

Une batterie de mortiers de la place commence à tirei a. 
neuf heures sur les batteries 1 et 2 de la marine. La batterie 
n» 1 est arrivée aux dçux tiers, celle nS 2 est un peu plus 

avancée. 
La place n'a pas fait de sortie : son feu a été moins vif. 

12 octobre. —- 3' jour. — Le général d'Autemarre, du corps 
d'observation, parti à la pointe du jour avec 400 zouaves et 
trois pelotons de cavalerie, pour pousser une reconnaissance 
sur Tchernaya, n'y a pas rencontré trace d'ennemis. 

Continuation des travaux : élargissement des tranchées, des 
communications; épaisissement des parapets. 

Le feu de la place n'est pas vif, mais régulier et continu 
pendant les vingt-quatre heures. 

L'établissement de la batterie qui doit être servie par la 
marine est arrêté sur l'emplacement d'un ancien fort génois, 
au bord de la mer, à la gauche de la 4' division. Cette batte-
rie paraît devoir contre-battre avec avantage les batteries de 
la Quarantaine et appuyer l'extrême gauche de nos attaques. 
Son armement est fixé a 6 obusiers de 80 et 4 canons de 50. 

Cette batterie, dont la construction est appuyée par un ba-
taillon, est commencée dans la nuit du 12 au 13. 

Le général en chef apprend que 2 à 3,000 Cosaques sont ve-
nus pour tâter la ville d'Eupatorie dans les journées du 11 

et du 12. 
Une évacuation de 100 malades ou blessés est faite par le 

Caffarelli sur Constantinople. 

13 octobre. — 4' jour. — On débarque des pièces turques 
du parc de siège venant de l'arsenal de Constantinople, pour 
armer les ouvrages principaux de la ligne de circouvallation; 
six de ces pièces sont remises aux Anglais, pour leurs ou-

vrages de Balaclava. 
On s'occupe dedifférents travaux d'amélioration des parallè-

les et des communications; on élargit et l'on prolonge l'amor-
ce de la parallèle qui doit se diriger, de la droite des batte-
ries, à 600 mètres eu avant du bastion du .Mât. 

L'artillerie a terminé, à la droite de la courtine, sa batterie 
n° 3; les batteries nos 4 et. 5, contrariées par le feu de la place, 
sont moins avancées ; la marinc(nos 1 et 2) l'est moins encore. 

L'assiégé n'a tenté aucune sortie. Les bastions du centre de 
la Tour et du Màt ont dirigé pendant toute la journée un feu 
assez vif (50 coups par heure) sur les batteries en construc-
tion, ainsi que sur les points où les travailleurs se trouvaient 

accumulés. 
Pendant la nuit, le tir s'est beaucoup ralenti ('20 coups par 

heure). Le feu des Russes a été très peu meurtrier. 
L'assiégé a paru fort occupé à renforcer les parapets du 

bastion du Mât et à en consolider les embrasures. 

Batterie n° 2 (armée par la marine) 

Batterie n" 3 (armée par l'artillerie) 

Batterie n° 4 (armée par l'artillerie) 

Batterie n° 5 (armée par l'artillerie) 

2 obusiers 
7 canons 
4 obusiers 
8 canons 
6 mortiers 
2 mortiers 
2 mortiers 
6 canons 
6 canons 
2 canons 
4 obusiers 

de 22 c. 
de 30 c. 
de 22 c. 
de 30 c. 
de 27 c. 
de 22 
de 22 
de 24 
de 24 
de 16 
de 22 

Ce qui donne un total de 49 bouches à feu. 
La marine travaille, sous la direction de l'artillerie, aux 

batteries 1 et 2, et l'artillerie commence les batteries n° s 3 
4 et 5. 

Vers six heures et demie du soir, deux tentatives de sortie, 
sans effet, sur la droite et la gauche de nos attaques, ont in-
terrompu le travail pendant trois quarts d'heure. 

Dans la nuit, on a commencé à rectifier le flanc droit de la 
batterie de la marine, qui était enfilé par la place; ce travail 
a dû cesser au jour. 

Pendant toute la journée, le feu de la place a été trè9 vif; 
mal dirigé d'abord, il est devenu plus précis, sans nous l'aire 
cependant beaucoup de mal. 

Pendant la nuit, le feu des Busses a continué; il a pris 
beaucoup de vivacité vers deux heures du matin, au lever de 
la lune. Cependant le tir était moins exact et il n'a causé au-
cune perte dans la tranchée. Trois points de l'enceinte se font 

14 octobre. — 5* jour. — Les Anglais, pensant que les Rus-
ses tenteraient une sortie de nuit sur des ouvrages qu'ils a-
vaient particulièrement examinés et inquiétés, demandent un 
renfort, et deux bataillons de gauche du corps d'observation, 
les plus rapprochés d'eux, se tiennent prêts à marcher au pre-

mier appel du duc de Cambridge. 
Les travailleurs sont réduits à 800 de jour et 800 de nuit, 

divisés en brigades de 400 se relayant. Les bataillons de sou-
tien sont réduits de 8 à 7. 

Les tranchées et les batteries sont complétées; on fait, à 
gauche de la batterie de mortiers, des gradins et des créneaux 

pour la fusillade. 
Le tir de la place partant de tous les points, ayant des 

vues sur nos ouvrages, a été d'une vivacité extrême pendant 
une heure, de une heure à deux heures de l'après-midi (850 
coups environ : canons, obusiers et mortiers). Les travaux 
ont été forcément suspendus ; ce tir excessif ne nous a fait 
perdre que 2 tués et 3 blessés. Les dégâts causés seront répa-
rés en une heure de travail de nuit. La batterie n° 5 est celle 
qui a le plus souffert. 

15 octobre. — 6* jour. — Les Russes n'ont point tenté de 
sortie ; les Anglais n'ont point pris les armes, et nos deux, 
bataillons du 7 e léger n'ont pas eu à faire de mouvement. 

Le général d'Aulemarre fait, à la pointe du jour, une re-
connaissance vers la Tchernaya avec trois pelotons de chasseurs 
et quatre compagnies de zouaves, l^es postes cosaques embus* 
qués dans les bouquets de bois qui couvrent la rivière sont 
montés précipitamment a cheval a sou approche et se sont 
enfuis. 

Cinq pièces turques, approvisionnées a quarante coups, 
sont eu position sur les ouvrages de circouvallation. 

Dans le jour, on remplit des sacs à terre et on élargit les 
communications. Pendant la nuit, continuation de la première 
parallèle en avant du bastion du .Mât, avec les crochets en 
gabionnage, destinés à l'établissement de deux nouvelles bat-
teries, nos 7 et 8. On a creusé de petites tranchées pour servir 
de postes de jour à des tirailleurs d'élite. Le tir de la place a 
été régulier et continu. Pendant la nuit, les ennemis ont lancé 
quantité de grosses bombes et d'obus de fort calibre. 

16 octobre. — 7e jour. — Dix-huit pièces turques sont en 
batterie sur les ouvrages de circouvallation, prêtes à faire feu, 
avec leur armement, leurs munitions, leur personnel. 

On travaille à des perfectionnements de tranchées et on 
ouvre des boyaux de communication avec la nouvelle parallèle 
dirigée sur la capitale du bastion du Màt. 

Lès batteries sont mises complètement en état de faire feu. 
De dix heures et demie à onze heures et demie du matin, feu 
très-vif de la place,- qui n'endommage que la batterie n" 5. 
L'ennemi n'obtenant pas du tir de plein fouet et à ricochet 
l'effet qu'il s'en promettait, lui fait succéder un tir à bombes 
fréquent qui devient fort juste. 

Les deux généraux^ en chef ayant arrêté que le tir de toutes 
les batteries des deux attaques commencerait au même mo-
ment, elles Anglais devant être pivts pour demain, il est dé-
cidé que le l'eu commencerait sur toutes ces attaques le lende-
main matin à six heures et demie, au signal de trois bôip'bes 
tirées coup sur coup par la batterie française n° 3. L«s ami-
raux ayant prêté leur concours actif], ij: est entendu que les 
vaisseaux des deux flottes viendront s"eni bosser «u même mo-
ment et ouvriront leur feu contre la Quarantaine et la partie 
sud de la ville et du port . 
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Des dispositions sont prises pour qu'aucune éventualité se 
produisant, soit dans la place, soit au dehors, ne nous prenne 
au dépourvu. Le corps de siège prendra les armes à l'ouver-
ture du feu et sera prêt à agir ; le corps d'observation dou-
blera ses grand'gardes et se tiendra en éveil ; la cavalerie sera 
prête à brider, 

La compaguie de tireurs organisée dans le corps de siège 
commence à rendre d'utiles services. 

17 octobre. — 8
e
 jour. — A six heures et demie du matin, 

au sigual convenu, le feu est ouvert simultanément par toutes 
les batteries françaises et les batteries anglaises ; 53 pièces du 
côté des Français (en y compienant les 4 pouvant tirer du furt 
Génois) et 73 du côté des Anglais ; total, 126 pièces. 

La place y répond aussitôt très vivement de toutes les batte-
ries ayant des vues sur les deux attaques, et dont l'armement 
ne peut être évalué à moins de 250 pièces. 

Les flottes n'ont pas encore pu appareiller. 

Pendant trois heures, le l'eu continue avec la même vivacité 
de part et d'autre, sans qu'on puisse encore constater aucun 
résultat, lorsqu'à neuf heures et demie une bombe, tombant 
sur le magasin de la batterie n° 4, le crève et le fait sauter. 
Cette explosion désorganise la batterie, tue ou blesse une cin-
quantaine d'hommes. 

Néanmoins le feu continue dans les autres batteries ; trois 
quarts d'heure après, une caisse à gargousses fait explosion 
dans la batterie n° 1, servie par la marine. 

Le général eu chef laisse le général commandant l'artillerie 
juge de l'opportunité de continuer le feu. 

A dix heures et demie du matin, nos batteries, sur lesquel-
les se concentre le feu de l'ennemi, ne pouvant, réduites à 
trois, répoudre sans désavantage au canon de la place, le gé-
néral commandant l'artillerie donne l'ordre de cesser le feu; 
celui des batteries ennemies se ralentit aussitôt. 

Le tir des Anglais continue sans avantage ni désavantage 
marqués ; cependant les coups de la place, quoique bien di-
rigés, ne fout pas éprouver de dommage sensible aux ouvra-
ges anglais. 

Vers trois heures de l'après-midi, un magasin considéra-
ble de la grande batterie russe, dite du Redan, en l'ace des 
Anglais, fait explosion et n'y laisse que trois pièces en état 
de tirer. 

A quatre neures, un caisson de munitions saute en arrière 
de la batterie de droite des Anglais; c'est la quatrième ex-
plosion de la journée. 

La Hotte était venue, à uno heure de l'après-midi, s'em bos-
ser, la droite de sa ligne près de la batterie du for' Génois, 
et dirigeant ses feux sur la Quarantaine et sur la ville, dont 
les batteries répondent avec vivacité. La masse de boulets 
lancés par les vaisseaux a dù causer de grands ravages ; mais 
tout le théâtre de l'action est enveloppé d'une fumée si épais-
se, qu'il est impossible d'en apprécier les résultats. 

A la nuit, le feu cesse de toutes parts, tout retombe dans le 
silence, et les vaisseaux vont reprendre leur poste de mouil-
lage sans qu'aucun d'eux ait éprouvé, malgré les efforts per-
sistants de l'ennemi, un dommage essentiel. 

Les dégâts pioduils dans nos attaques consistent en : 
12 pièces endommagées dans leurs affûts ; 
2 pièces mises momentanément hors de service; 

Dégradations aux embrasures et aux coffres des batteries, 
avec le fossé comblé en plusieurs endroits. 

Vers quatre heures de l'après-midi, les Russes ont envoyé 
des reconnaissances pour s'assurer si les batteries étaient a-
bandonnées; ces reconnaissances ont été ramenées dans la 
place. 

Pendant cette journée rien de saillant ne s'est produit du 
côté du corps d'observation. 

18 octobre. — 9
e
 jour. — La nuit du 17 au 18 se passe tran 

quillemcnt; la place ne tire pas. Ou travaille activement à 
remettre en état les batteries, à refaire les embrasures, à ren-
forcer les coffres. 

Le travail est continué pendant le jour malgré le feu de 
l'ennemi qui a été assez vif, mais n'a causé aucune perte, ni 
aucun accident. Les batteries 1, 2, 3, 4, 7 et 8 seront en étal 
de tirer le 19 au matin. 

Le génie pousse à la chute du jour ses travaux vers la pa 
rallèle de droite, en face du bastion du Mai. 

L'armement de ces batteries est réglé sur de nouvelles ba-
ses, ainsi qu'il suit, y compris une batterie n° 9 à établir sur 
Ja droite de nos attaques. 

Batteries n°
s

 1 , 2, 3 et 4. . . . maintenues. 
Batterie n° 5 supprimée. 
Batterie n" 6 maintenue. 

„ _ (2 canons de 24. 
Batterie n° 7 \

 t canons de 16
. 

.. ' (2 mortiers de 27 c. 
Batterie u» 8 \

 4
 mortiers de 22 c. 

i 4 mortiers turcs de 27 c. 
) environ. 

3 mortiers turcs de 23 c." 
environ. 

. L'arrivée du dernier bataillon du 1
er

 régiment de la légion 
étrangère complète la 5° division (Levaillant), dont les troupes 
ont débarqué dans les journées précédentes, et dont la com-
position est la suivante : 

1" brigade, général de la Motte-Rouge. 

21 octobre. — 12
e
 jour. — Dans la nuit du 20 au 21, vers 

deux neures et demie du matin, l'assiégé a fait une sortie dans 
l'intention d'enclouer les pièces des batteries françaises. Il a 
pénétré entre les batteries' 3 et 4, s'est répandu dans ces deux 
batteries, et s'était déjà porté sur plusieurs pièces, lorsque les 
canonniers, sautant sur leurs armes, et secondés par la garde 
de tranchée et très vigoureusement surtout par la 1" compa-
gnie de voltigeurs du 74% repoussèrent l'ennemi avec perte. 
Six cadavres russes sont restés dans la tranchée, et quatre 
blessés, dont un officier, qui a succombe depuis, ont été faits 
prisonniers. Le reste de la nuit se passe tranquillement. 

Le général en chef se rend à six heures du matin à la bat-
terie du Fort-Génois n° 6 (marine) et il en prononce la sup-
pression. 

L'artillerie française reprend son tir à six heures; la place 
répond, mais plus mollement; nos batteries prenhent un as-
cendant de plus en plus marqué. Les batteries n°' 7 et 8 pro-
duisent de bons résultats. 

Le génie continue les travaux devant le bastion du Mât. 

22 octobre. — 13* jour. — La nuit est calme. 
Le feu recommence au jour. L'armement des premiers ou-

vrages de l'ennemi est très réduit et les masses couvrantes 
ébranlées et fort endommagées. On aperçoit sur- le revers du 
ravin descendant au port du Sud des batteries nouvellement 
construites et une autre en construction; cette dernière paraît 
devoir agir surtout contre les Anglais. 

L'artillerie prépare le terre- plein, élève le coffre et com-
mence le magasin à poudre de la batterie n" 9. 

Depuis deux jours, l'ennemi, qui avait montré quelques ba-
taillons, une batterie d'artillerie et quelques cosaques sur la 
Tchernaya, ne paraît plus de ce côté. 

Le relevé général de nos pertes depuis le commencement du 
siège jusqu'à ce jour est de : 

4 officiers et 51 hommes tués ; 

14 officiers et 451 sous-officiers et soldats blessés. 

Batterie n° 

! 

brigade, général Couston. 

brigade, général Bataille. 

21' 
42" 
5e 

46» 

1« 

de ligne, 
de ligne. 
léger, 
de ligne. 

r régiment de 

la lég. étran-
gère. 

2" régiment de 
la lég. étran-
gère. 

Cette division fait partie du corps de siège : ohé est campée 
en seconde ligue derrière la 4' division. 

Par suite de cette adjouction, la 1" division est venue s'éta-
blir le 17 sur deux ligues, à la droite de la cavalerie et du 
grand quartier général, dans une position intermédiaire entre 
le corps d'observation et le corps de siège. 

L'artillerie anglaise continue son feu avec des chances qui 
paraissent favorables. 

19 octobre. — 10" jour. — Dans la nuit du 18 au 19,1e tra-
vail n'a pas été inquiété. Cependant vers dix heures et demie 
une alerte paraît avoir eu lieu dans Sébastopol. Des clameurs 
se sont fait entendre, suivies d'une canonnade assez vive dans 
toutes les directions, ainsi qu'une forte fusillade suivie de 
hourras. Après une demi-heure le silence a succédé et les tra-

vaux ont été repris. . 
A six heures et demie du matin, 1 artillerie française com-

mence le feu, les Anglais l'imitent ; la place répond. 
Ce feu a une grande intensité malgré un brouillard épais, 

qui se dissipe vers huit heures. Le feu devient alors plus 
réglé et plus juste. Le nôtre se maintient avec des chances qui 
paraissent au moins égales, et à la fin de la journée il avait 
pris évidemment l'avantage sur celui de la place. A deux heu-
res la tour du bastion central était complètement ruinée ; les 
embrasures du bastion du Mât (face droite) avaient beaucoup 
souffert Vers trois heures, le feu s'éteignit insensiblement de 
part et d'autre. Nos batteries étaient peu endommagées et fa-
cilement réparables pendant la nuit. 

20 octobre — 11
e
 jour. — Les embrasures ruinées de la 

face droite du Mât n'ont pu être complètement réparées pen-
dant la nuit; au jour, à l'ouverture du feu, deux pièces seules 
ont pu tirer un instant; bientôt elles oui cesse. I ne partie de 
ce résultat doit être attribuée au feu très vit et très adroit des 
compagnies de francs- tireurs, qu^ne permettait pas aux ca-
nonniers de servir leurs pièces. . . 

Le génie pousse ses travaux sur la droite devant le bastion 
du A'. ât jusqu'au ravin qui descend dans le port de Sébasto-
pol et nous sépare des Anglais. La proximité de la place et la 
iiature du soi; qui est rocheux, rendent ces travaux difficiles 
et lents. Us sont laits à la sape volaute. -

De dix heures du malin à une heure, et de deux heures de 
l'anrès-midi à trois heures, l'ennemi a dirige un feu assez vit 
sur ces travaux; deux ou trois trouées ont été faites par e 
canon de la place sur quelques points faibles de la parai-

lèle • . 
L'artillerie a repris son feu au jour et l'a continue avec 

avantage pendant la journée. Cependant le tir de la batterie 

n
o 2 (marine) a été interrompu dans la matinée par 1 explo-

sion d'un magasin à poudre, qui n'a blessé personne et n a 
causé que fort peu de dégâts. 

Le ministre de la guerre a reçu en outre de M. le doc-

teur Lévy, médecin inspecteur, chef du service de santé 
de l'armée d'Orient, la lettre suivante : 

Devant Sébastopol, le 22 octobre 1884. 

Monsieur le ministre, 

_J'avais à cœur d'apprécier par moi-même la situation sani-
taire de l'armée de Crimée; elle est aussi satisfaisante que le 
comportent les conditions de la guerre et les influences qui ont 
agi antérieurement sur nos soldats. 

Les travaux de siège n'ont donné jusqu'à présent que 225 
blessés, dont beaucoup ont été grièvement atteints; j'ignore le 
nombre exact des morts, mais il est peu considérable. Les am-
bulances divisionnaires sont bien installées, bien pourvue*, 
bien desservies; il n'y a qu'une voix pour louer les bous offi-
ces qu'elles procurent. Celle du quartier général a pris un utile 
développement : composée d'un groupe de tentes et d'une ba-
raque pour 115 malades, elle offre, comme celle des divisions 
et sur une plus grande échelle, des conditions d'aisance et de 
régularité qu'on est presque étonné de rencontrer à si courte 
distance d'une ville assiégée. 

En général, toutes les lésions suivent une marche favorable, 
malgré leur étendue ou leurs complications; la mortalité sera 
très restreinte, grâce au talent des chirurgiens et aux condi-
tions hygiéniques qui entourent les malades. 

Uneambulance a été installée à Kherson, sur la plage, pour 
abriter et soigner les malades et blessés jusqu'à leur embar-
quement; je l'ai visitée hier et n'y ai trouvé que deux cas sé-
rieux, une fièvre rémittente et un choléra de moyenne in-
tensité. 

- L'ambulance de tranchée est formée à tour de rôle par deux 
aides-majors de chaque ambulance divisionnaire et deux ai-
des-majors du quartier général ; ils sont dirigés par les chefs 
des diverses ambulances, qui ont sollicité à tour de rôle l'hon-
neur de ce poste plus exposé ; ce qui leur a été accordé, sur 
ma demande, par le général en chef. 

L'installation de l'armée assiégeante est aussi bien enten-
due que possible ; les hauteurs qu'elle occupe ne présentent 
aucun foyer d'insalubrité; les camps sont espacés, les vivres 
abondants; le pain et la viande fraîche sont distribués un jour 
au moins sur trois, et ces aliments sont d'assez bonne qua-
lité; le vin de distribution est sans contredit le meilleur que 
l'on puisse se procurer. L 'état moral est parfait. L'ardente 
sollicitude du général en chef pour le bien-être des soldats, 
la vigilance administrative qui a réuni promptemeut, sur 
cette terre à peine envahie, des subsistances pour une période 
de trois mois au moins, l'intelligente activité des médecins 
luttent avec efficacité contre les influences nuisibles d'une sai-
son avancée et d'une situation de guerre spéciale. 

A Varna, où j'ai inspecté, le 17 de ce mois, une fois encore, 
les hôpitaux, on a pu supprimer le dernier hôpital sous tentes 
(Monastère); il y avait 1,156 malades et un millier de malin-
gres qui attendent leur évacuation sur France; à Nogara, 81 
malades (10 octobre) ; a Gallipoli, 268 (même date); à Andri-
nople(l"' octobre), 10; au Pirée, 180 (7 octobre); à Constanti-
nople, 1,729 (12 octobre); ce qui, avec les 650 malades de la 
Crimée, porte à un total de 4,074 le nombre des malades de 
toute l'armée d'Orient en traitement dans les hôpitaux. 

J'ai l'honneur d'être, etc. 

Signé : Dr
 M ICHEL LÉVY. 

JUSTICE CIVILE 

Résolu négativement, attendu que la question reste in-

décise et qu'il pourra arriver que, par le résultat de l'ex-

perlise, la demande en dommages et intérêts soit écartée; 

que, si elle est accueillie par l'arrêt définitif, le conces-

sionnaire pourra se pourvoir alors contre cet arrêt, qui 
seul lui fera grief. 

Aiusi jugé, au rapport de M. le conseiller Mater et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin •, 

plaidant, M' Luro. (Uejet du pourvoi des concessionnaires 
des mines de Blanzy.) 

VENTE. — SERVITUDE DE PASSAGE NON DÉCLARÉE. — SIGNES 

APPARENTS. — ACTION EN RÉSOLUTION. . 

L'action résolutoire n'étant admise contre le vendeur, 

par l'art. 1638 du Code Napoléon, que pour défaut de dé-

claration de servitudes non apparentes, il s'en suit que 

cette déclaration n'est pas nécessaire lorsque , comme 

daus l'espèce, il s'agit d'une servitude de passage qui se 

manifeste par des signes apparents. En effet, apparente 

ou non apparente, celte servitude n'en est pas moins dis-

continue e.l, par conséquent, ne peut s'acquérir sans titre: 

or, de deux choses l'une, ou il y a titre, ou bien il n'y en a 

point. S'il y a un titre, la servitude existant légalement, 

l'action contre le vendeur ne sera ni recevable ni fondée, 

puisqu'elle aura été suffisamment révélée par les marques 

apparentes. S'il n'y en a point, la servitude n'étant pas 

due, aux termes de l'art. 691 du même Code, l'acquéreur 

no souffre aucune éviction, n'éprouve aucun préjudice 
imputable au vendeur. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny et sur les conclusions conformes de M. l'avocat géné-

ral Sevin, plaidant M' Paignon (rejet du pourvoi du sieur 
Sudre). 

Présidence de M. Mesnard. 

AGENT DE CHANGE. — ACHAT D'ACTIONS. — INSUFFISANCE DE 

COUVERTURE. — REVENTE. 

Un agent de agent de change n'a pas eu le droit de re-

vendre à la Bourse, aux risques et périls de son client, les 

actions qu'il avait achetées quelques jours auparavant 

pour ce dernier et sur son ordre, sous le prétexte qu'il 

ne lui a pas fourni les garanties promises ou, suivant le 

vocabulaire de la Bourse, une couverture suffisante pour 

répondre de l'achat des actions. L'agent de change a bien 

le droit de retenir les actions achetées et dont il a fait les 

avances, jusqu'à ce que ces avances lui soient rembour-

sées ; mats il n'a pas celui d'en disposer sans une mise en 

demeure régulière et sans le consentement de son client 

devenu propriétaire des valeurs dont, par conséquent, il 

n'est, lui agent de change, que simple dépositaire. En re-

nonçant aux garanties qu'il a le droit d'exiger, aux ter-

mes des lois spéciales, l'agent de change est réputé suivre 

la foi de son client et se contenter de sa solvabilité appa-

rente. En un mot, l'agent de change qui a opéré un achat 

d'actions sans être nanli de la somme nécessaire pour en 

solder le prix, se place dans le droit commun et n'a con-

tre son client que l'action ordinaire qui naît du mandat. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin ; 

plaidant, M* Cuénot. (Rejet du pourvoi du sieur Magnin.) 
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dis que tous venaient contempler ces corna T' *
,a,s

 tan 

titnent de commisération et d'horreur, un |
C Un

 6<? 

éviter ce speôiacle et affectait, dans sa' conte
61 p8rB

'ss^ 

froide insensibilité. Cette singularité frapp
a

 ?,
ance

> la p] " 

ce fut sur lui que les soupçons tombèrent i
8tteni

ion,
 f

8 

Roy, l'accusé, avait été surpris plusieurs fois ^""^Ptist' 

des vols au préjudice de son maitre. \{ déroh^^^m 

le, du vin, des fruits. Les autres domestiqnJ,
 U(le

^ai 

lièrement les victimes, l'avaient menacé de le Vr' 

régisseur s'il ne changeait de conduite. Il en
 en

°
Dc

erV 
rancune. Son caractère s'était assombri. Il dis»'''

1
, 8«frjj 

Pansey que s'il ne trouvait pas à se marier son"
8 <a

 % 

ferait voleur ou brigand. On trouva sur son liu^"' 89 

tachée de gouttelettes de sang. Il essaya d'aborrU> °
u
*î 

quer ce fait par un saignement de nez qu'il
 aur

 e
*pli. 

veille; mais démenti aussitôt par les résultats de p
U eu

 la 
tion, il fut obligé de renoncer à ce système et "i^

orio
°-

son double crime; il le lit après un jour d'hfV.
 v

°uer 

-8, tîlion. n déclara que Breton et Mathias Cardot ayant ét °
n 

de quelques-unes des infidélités qu'il avait com ^
m

'
J 

lui en ayant adressé plusieurs fois des reproch"
1

'
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avait conservé un vif ressentiment et formé I»
 6S

' 

se défaire d'eux. P
ro

Jet d
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« Cette pensée s'était emparée de lui d'une m» • 

résistible. Dans la nuit du 22 au 23 août, il
 s

>!.
niere ir

-

pour la mettre à exécution. Il se rendit d'ans le 1 '
EV
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dormaient, et, après avoir allumé leur lanterné
61

'
0
'"'* 

avait frappés à la tête, Mathias le premier, avec " '
e8 

teau de maçon qu'il avait caché près de là t
out

 °
n m

?
r
-

Ce double meurtre achevé, il avait traîné jusqu'à
6
f<^-

le corps de Mathias, et il y avait aussi jeté]|
fl m

 8n
8 

u. 

jusqu'à I 
nas, et il y avait aussi jeté le

 m
L^' 

Mais la frayeur l'avait saisi à ce moment et il J a 

«~ „»„„• i . « ' u avait 1 achever son oeuvre, c'est-à-dire traîner aussi dan 

le corps du jeune Breton. Tout indique, d'après c?'
8

"
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même, que ces crimes ont été froidement exécuté
aVeu 

marteau qui a servi à frapper les victimes était caché d
 Le 

l'écurie depuis plusieurs jours à celte intention. Le 

seur Pernelte l'avait réclamé à Roy lui-même qui 1 

répondu en indiquant le lieu où on le plaçait habhuelï"' 
ment. Mais cet instrument ne s'y trouvait nas- " 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 8 novembre. 

IRRIGATION. — 
RIVERAIN D UN COURS D EAU. 

INTÉRIEUR. 

FONDS 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 8 novembre. 

DROIT DE CHASSE. CONCESSION 

JUGÉE. 

TEMPORAIRE. — CHOSE 

Le propriétaire qui a accordé à son voisin le droit de 

détruire les lapins existants dans sa propriété, pour pré-

server les récoltes de ce dernier des ravages de ces ani-

maux, est réputé, jusqu'à preuve contraire, n'avoir donné 

qu'une autorisation temporaire qu'il peut lui retirer à sa 

volonté. Lorsque ce reliait a eu lieu, et que les parties 

ont plaidé sur la question de savoir si cette permission, 

reconnue par un premier jugement, est temporaire ou dé-

finitive, les premiers juges, saisis de la contestation, ont 

pu décider sans violer aucune loi, et par interprétation de 

la permission dont il s'agit, q'ue la concession n'avait été 

donnée que temporairement, et, par cette décision, il a 

été répondu suffisamment à l'exception de chose jugée 

tirée du jugement antérieur, si le fond du procès consis-

tait précisément, comme dans l'espèce, dans le point de 

savoir quelle était la portée du jugement. C'était dire, en 

effet, que la permission de détruire les lapins, telle qu'elle 

avait été judiciairement reconnue, n'avait rien de défini-

tif; c'était dire, en un mot, qu'il n'avait pas été jugé que 

le propriétaire s'était dessaisi à toujours de son droit de 
détruire les lapins. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin ; plaidant, M" Léon Bret. (Rejet du pourvoi du sieur 
Launay.) 

CONCESSIONNAIRE DE MINES. — OCCUPATION ILLEGALE D*UN 

TERRAIN COMPRIS DANS LE PÉRIMÈTRE DE LA CONCESSION. 

— DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

L'occupation arbitrait e et illégale par une compagnie 

concessionnaire de mines d'un terrain nécessaire pour son 

exploitation peut-elle donner lieu, non-seulement à l'in-

demnité du double fixée par les art. 42 et 43 de la loi du 

21 avril 1810, mais encore à des dommages et intérêts 

pour réparation du préjudice causé par cette déposses-
sion? 

Plus spécialement, un arrêt qui ne prononce aucune 

condamnation actuelle pour réparation d'un dommage ré-

sultant d'une dépossession violente, el se borne à ordon-

ner une expertise pour déterminer, s'il y a lieu, d'accor-

der cette réparation, viole-l-il les art. 42 et 43 de la loi 
de 1810? 

Le propriétaire d'un fonds riverain d'un cours d'eau 

peut, avec l'autorisation du préfet, conduire les eaux sur 

un autre fonds non riverain à lui appartenant; son droit 

de conduire les eaux au fonds intérieur n'est pas limité à 

ia quantité suffisante pour l'irrigation du fonds riverain ; 

il peut prendre toute l'eau nécessaire à l'irrigation du 

fonds intérieur, à la double condition de la rendre après 

en avoir fait usage et de ne pas nuire aux autres riverains 

en absorbant une quantité d'eau trop considérable. (Arti-

cle 1" de la loi du 29 avril 1845; article 644 du Code Na-
poléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêl rendu, le 31 décembre 

1852, par la Cour impériale de Paris. (Duc d'Escars con-

tre Crou. Plaidants, M'
5
 de Saitit-Malo et Hérold.) 

CUMUL DU POSSESSOIRE ET DU PËTITOIRE. 

Le jugement par lequel le juge du possessoire considère 

le tifre constitutif de propriété comme une preuve suffi-

sante de la possession doit être cassé comme contenaut 

cumul du possessoire et du pélitoire. (Articles 23 et 25 

du Code de procédure civile; art. 6 de la loi du 25 mai 
1838.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Uelapalme, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, d'un jugement rendu, le 9 juillet 1853, par le Tri-

bunal civil de Nogent-le-Rotrou. (Mauté contre Poinsinet 
de Sivry. Plaidants, M

es
 Jager-Schmidt et Ripault.) 

JUSTICE CRIOTNEULE 

l'avait déposé en lieu sûr. Au moment même où il corn"
1
" 

cette horrible action, son sangfroid ne l'abandonne n 

C'est Mathias qu'il tue le premier avec un exécrable d*
8

' 

cernement, afin sans doute de n'avoir plus en face de f~ 
qu'un enlant dont la résistance eût été impuissante s'il iï! 
venu à se réveiller.

 1 

« La veille du crime, Roy n'a donné aucun giime d'é 

motion ; à Vignory, où il est allé, à son retour de ce villa" 

ge, dans les cabarets où il s'est arrêté avec le témoin Du" 

bosque qui l'accompagnait, son calme ne s'était pas dé" 

menti un seul instaut. L'accusé avoue également les sous" 

tractions qu'il a commises au préjudice de M. de Bouche" 
porn pendant tout le temps qu'il a été à son senice. 

« Ces laits, attestés par plusieurs témoins, avaient mé-

rité à Roy, parmi ses camarades, la réputation d'un voleur 

d'habitude. Au mois de juin 1853, la tille Pansey l'avait 
surpris dans ia cave où il dérobait du vin. En 1854 p

er
-

nette s'est aperçu qu'il prenait tantôt du vin, tantôt des 

œufs et des fruits. Un jour, il découvrit dans lelitde l'ac-

cusé quatre bouteilles de vin, dont deux presque vides. » 

Roy est âgé de vingt-un ans, sa figure manque d'ex-

pression. Pendant les débats, il affecte une contenance 

assez calme, son regard est fixe et ses yeux presque cons-
tamment baissés. 

Son interrogatoire n'a offert aucune particularité qui 

puisse être signalée. A l'audience, il renouvelle ses aveux; 

toutefois on remarque une certaine tendance à écarter les 

faits qui semblent de nature à établir la préméditation. 

Aussi M. le procureur impérial Fériel est-il obligé de lui 

donner lecture de ses interrogatoires précédents. L'accuso, 

pressé par M. le président d'expliquer quelques divergen-

ces dans son système de défense, se coûtante de répon-

dre : « Je n'ai recours qu'à un maître que je servirai là' 

haut; j'ai assassiné deux pauvres malheureux, je mérite la 
mort. » 

Lorsqu'on lui demande le motif qui l'a poussé au crime, 

il répond que ses camarades ne cassaient de le railler à 

tel point qu'il était obligé de quitter la tabla avant d'avoir 

satisfait son appétit, qu'il était le chien et le bouffon des 
autres domestiques. 

Après l'audition des témoins, M. le procureur impérial 

prend la parole et, s'armant des faits de la cause, des 

premiers aveux de l'accusé, il établit la préméditation ; 

tous les efforts de M* Canvigy tendent à faire écarter cette 
circonstance aggravante. 

Au moment où le jury, après une délibération assez 

longue, rentre dans la salle d'audience, l'anxiété est à son 

comble. Le verdict est aflirmatif; il n'admet pas de cir-

constances atténuantes. Uoy se couvre la ligure de son 

mouchoir et verse des larmes. On prononce l'arrêt qui 

condamne l'accusé à la peine de mort. Un frémissement 

parcourt les rangs dé l'auditoire ; quelques femmes lais-

sent échapper quelques cris; puis la foule, accourue dos 

environs pour assister aux débats de cette affaire, descend 

en silence, sous le coup d'uue impression profonde, le» 
degrés du palais. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Simonet, conseiller à la Cour 

impériale de Dijon. 

Audience du 6 novembre. 

ASSASSINAT ET VOLS. 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte, dans son 

numéro du 23 septembre, du double crime dont la ferme 

du Charmont a été le théâtre. Aujourd hui, l'accusé Roy, 

appelé à rendre compte à la jusuce du meurtre qu'il a 
commis, a comparu devant le jury. 

Voici les faits qui lui sont imputés par l'acte d'accusa-
tion : 

« Le 23 août dernier, le sieur Pernette, régisseur de la 

ferme du Charmont, appartenant à M. de Boucheporn, se 

leva de grand matin pour distribuer, selon l'habitude, le 

travail du jour; il se rendit à l'écurie où couchaient deux 

domestiques de la ferme, le jeune Alexandre Breton, âgé 

de dix-sept ans, et Mathias Cardot, âgé de quarante -cmq 

ans. A peine entré, il vit du sang sur le pavé; il voulut 

réveiller le jeune Breton, mais il ne toucha qu'un cada-

vre glacé; la tête était fracassée et présentait vers l'oreil-

le une horrible plaie. Quant à Mathias, sa place était vide 

et marquée par une mare de sang. De l'écurie à un étang 

éloigné décent quarante mètres, une large trace sanglan-

te indiquait le passage d'un cadavre qu'on avait traîné 

sur le sol. Sur le bord de l'étang on voyait tlotlerà la sur-

face de l'eau le corps inanimé de Mathias, frappé à la tête, 

où on remarquait de larges'et profondes blessures. 

« La justice fut aussitôt informée, et l'examen des cada-

vres, par un homme de l'art, fit connaître que les crânes 

des deux victimes avaient été fracturés par un instrument 

contondant, pendant leur sommeil, et que la mort avait dû 

être instantanée. Cet affreux événement avait jeté les ha-
bitants de la ferme dans la stupeur. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR DE L'AMIRAUTÉ (Angleterre), 

Présidence de M. Lushington. 

Audience du 4 novembre. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 30 juin, 2, 26 juillet 

8, 18, 26 août et 17 octobre.) 

PRISES RUSSES. — La Dwina. 

La Dwina, naviguant sous le pavillon russe, a étécaP" 

, par la Miranda, navire de S. » • 
. propriété, la con-

dans le» 

turée, le 2 avril dernier, _ 

Britannique. Personne n'en réclamant 
fiscation en est ordonnée. 

Le Moja-Nadeschda. 

Ce navire, pris par le même vaisseau de S. M. — 

mûmes circonstances, a été l'objet d'une décision pare" 
à la précédente. 

Le bischoff Albrecht. 

L'Albrecht, naviguant sous couleurs danoises, est p8
r
" 

de Memel pour Dundee, où il a déchargé sa cargaison, 

qui a été saisie comme propriété russe par les agents 

la douane. Eu l'absence de toute réclamation, lacargaiso 

et le navire sont déclarés de bonne prise et confisques. 

L'Emilie. 

Ce navire a pris, le 28 mars 1854, un chargement de 

sel à Cadix pour Elseneur, et il a navigué sous pavii1 

russe. U a été capturé le 6 mai par le ^"^"^'.."HOI-

anglais, et le chargement eu a été réclamé par MM. 

mes et Shierbech, d'Elseneur, qui s'en sont déclares H 

priétaires, et qui sont sujets danois. j
er

_. 

Cctte réclamation s'étanl produite déjà le 15 ao a ^ 
nier, la Cour de l'amirauté S un délai pour 

compléter les preuves à l'appui de cette
 récla

j
I

}
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go
U
rait 

jourd'hui l'avocat de la Couronne déclare qu »
 ne 
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lieu et place des preuves destinées à éta-
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oe, le simple affidavit qu'on pro-

blir l» P
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 borne à dire qu'en cas de non restitution, il 

du». el q 
se Doriic « " i --- — 
nertequi sera supportée par les consignataires 
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ura

 rrhandise, qui sont des sujets danois. C'est la 

éfi la Sfi^lion insuffisante, d'après les principes poses 

une ifSù 's Prizc Practice, de Pratt, à la page 26. 

J ,nS
 A r-teur Adams soutient, au contraire, que cette at-
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née par les consignataires est désintéressée 
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a
*~rii plus de poids qu'une déclaration qui éma I 

.^"propriétaires eux-mêmes. 
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 -résident rappelle que c'est le 15 août qu on a de-
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 consignataires est désintéressée, 

1 s de po'ds c"* 

îtaires eux-i 

ippelle que 

evendiquanli 

lurnir des | 

;oulé a été 

s lieu d'exan 

et ce qui ne l'est pas. 

et d0,t 

irait \ 
1,e

r oo'urTes revendiquants un délai qui permît de ras-

ir etde fournir des preuves. Le résultat du long 
fcn,b

'
e
(iui

 s
'
t
.st écoulé a été la production d'un seul affi-

vfS u v a donc lieu d'examiner ce qui est établi dans 

''
8
f'^nn'naissëment constate que 165 mesures de sel ont 

nibarquées à bord de l'Emilie par MM. Lecane et C* 

6
 être 

JUWO w — - — I
 t 

remises à MM. Holmes et C" ou a toute per-

^"Luareux uésignée. Dans ce but, il y a eu endosse 

, t du connaissement par le consul danois; mais cet en-
Ul

°
n
 ment ne pouvait inspirer une entière confiance à la 

ù°
sse

 grce
 que le consul n'était pas derrière les parties 

Cour, p""-v y 
tractantes, qu'il iguorail, sans doute, les arrangements 

c0
" :

Cl
,iiers des marchands entre eux, et que, s'il a connu 

fe* secret de la transaction, la Cuur l'ignore complèle-

""IS 'sulrc part, le capitaine, qui est en même temps co-

oriéiairc du navire, a déclaré qu'il ne pouvait dire si 

MM Holmes et C* sont propriétaires sérieux du charge-

nt' il s'en réfère aux termes du connaissement. M. Le-

"„
e
 'qui a fourni l'afjidavit, dit qu'il a chargé le sel sur 

1 ordre du capitaine pour MM. Holmes et C, et il ne peut 

en dire de plus en dehors du connaissement. Or, si 

"nrès deux mois de délais les parties intéressées n'ont pu 

'roduire autre chose que cet affidavit, c'est que les preu-

ves d'une propriété sérieuse manquent complètement, et 

|s confiscation doit être prononcée. 

Le Carl-Magnus. 

C'est le 17 avril que ce navire a été capturé par le Con-

flict de la marine royale. La propriété en a été réclamée, 

et la' Cour, après a"oir accordé un délai pour fournir des 

preuves à l'appui, prononce la confiscation, les justifica-

tions aunoncéts n'ayant pas été faites. 

CHRONIQUE 

PARIS, 8 NOVEMBRE. 

On lit dans le Moniteur : 

• « Quelques journaux étrangers ont rapporté, d'après des 
informations incomplètes ou inexactes, les détails d'un inci-
dent relatif à M. Soulé, ministre des Etats-Unis en Espagne. 

« Il y a un an à peine que des circonstances, qui ont eu du 
retentissement hors de Madrid, appelaient l'attention du gou-
vernement de l'Empereur sur la personne de ce diplomate. 
Depuis lors, M. Soulé a parcouru une partie de la Franceet 
s'est arrêté à Paris et dans plusieurs villes du Midi. M. le mi-
nistre de l'intérieur a jugé que des considérations d'ordre pu-
blic exigeaient qu'à l'avenir ces voyages ne recommençassent 
point à son insu, et des ordres ont été transmis à la frontière 
pour que M. Soulé ne put pas -pénétrer dans le territoire de 
l'Empire sans que le gouvernement en lut préalablement averti. 

« U. Soulé ayant débarqué le 24 du mois d'octobre à Calais, 
M. le commissaire de police délégué pour la visite des passe-
ports lui a fait connaître, avec uue extrême convenance, les 
instructions qui le concernaient, el lui a annoncé, eu l'enga-
geant à attendre un peu, qu'il allait en référer à Paris. Ces of-
fres u'ont pas été acceptées, et, le jour même de son arrivée, 
M. Soulé reparlait pour Londres. 

M. la ministre del'imérieur n'en a pas moins envoyé par le 
télégraphe ses instructions détinitives aux autorités de Calais. 
Elles portaient que si M. Soulé entendait séjourner en France, 
cette faculté ne lui serait point accordée ; mais que s'il devait 
simplement traverser notre territoire pour sa rendre a son 
poste, à Madrid, sou titre de voyage serait visé pour cette des-
uation. Ainsi la route était libre pour M. le ministre des Etats-
Ums en Espagne ; seulement la résidence était interdite à M. 
Siiulé, conformément au pouvoir discrétionnaire que laloi con-
ferii au Gouvernement sur les étrangers sans aucune exception, 
et qui, par sa nature, est à l'abri de toute contestation. 

« Les mêmes journaux qui ont mentionné le fait que nous 
venons de rétablir dans son exacte vérité, se sont livrés à ce 
propos à des commentaires contradictoires et également er-
ronés. D'un côté, on a prétendu que le Gouvernement était 
revenu sur sa décision ; de l'autre, on a affirmé que la masure 
prise à l'égard de M. Soulé avait amené entre M. le ministre 
des affaires étrangères et M. le ministre des Etats-Unis à Pa-
ns un échange d'explications extrêmement acerbes. Le Gou-
vernement n'avait rien à changer à des ordres qui conci-
liaient l'exercice de ses droits légitimes avec le caractère pu-
blic de M. Soulé. Quant aux réclamations que M. Mason a pu 
élever et aux réponses qu'il a reçues, elles ont été, les uues 
et les autres, aussi conformes aux conven«nces, dont M. le 
ministre dos Etats-Unis a autant que personne le sentiment, 
•pi à la nature amicale des relations du Gouvernement de 
l'Empereur avec le cabinet de Washington.» 

Uue prévention d'escroquerie, rendue plus grave 

par la circonstance dans laquelle elle aurait été commise, 

«menait aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 6" 

chambre, présidé par M. Martel, un boulanger de Gre-

nelle, le sieur Louis Levêque, y demeurant rue Croix-

Ntvert, 25. 

On sait que l'administration départementale de la Seine, 

dans le but de venir en aide à la population, tient compte 

aux boulangers de la différence entre le prix du cours des 

farines et celui fixé parla taxe du pain. Pour tenir compte 

a chaque boulanger de cette différence, il faut recevoir de 

chacun d'eux la déclaration de la quantité de pain par lui 

vendue. C'est la fausseté volontaire de cette déclaration 

lui constitue le délit reproché au sieur Levêque. 

Le premier témoin entendu est le sieur Borsaek, se-

crétaire de la mairie de Grenelle ; il déclare : «< En faisant 

«s comptes des divers boulangers de Grenelle, je me 
s»is trouvé en présence de faits d'où il résultait, pour moi, 

4ué M. Levêque faisait des bénéfices illicites. Je dus faire 

V HrL Uo
 mes doutes âmes chefs qui établirent une surveil-

le, d'où il résulta que, le 2 avril, une voiture était arri-

^ chez Levêque, contenant vingt -cinq sacs de farine, 

ou
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> ce qui ne permettait qu'avec 
H e ae se rendre compte des quantités 

Cependant 1 

les concerne, la déclaration du précédent témoin. 

Sur les conclusions sévères de M. le substitut Pinard, 

le rrtbunal, par application de l'article 405 du Code pé-

nal, a condamné le sieur Levêque à quinze mois de pri-

son, 1,000 fr. d'amende et aux dépens. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 
aujoura hui : 

Le sieur Antheaume, cultivateur à Fontenay-Ies -Lou-

vres, a six jours de prison et 50 fr. d'amende, pour mise 

en vente de viande corrompue; le sieur Amiot, cultiva-

teur a Vitry, 54, faubourg de Bacchus, à 50 fr. d'amende, 

pour mise en vente, au marché de la barrière d'Enfer, de 

bottes de paille n 'ayant pas le poids annoncé; le sieur 

Barbier, marchand de vins, 5, rue Tiquetonne, à 100 fr. 

d amende, pour déficit de 66 centilitres de vin sur 12 litres 

vendus; la veuve Baillet, marchande de vins, 42, boule-

vard de la Chopinette, à 25 fr. d'amende, pour déficit de 

5 centilitres de vin sur un demi-litre vendu ; le sieur 

Aubé, marchand de vins, 1, rue Croix-Nivert, à Grenelle, 

à 25 fr. d'amende, pour déficit de 15 centilitres de vin 

sur un litre vendu ; le sieur Bernard, marchand de bière, 

16, rue Phélippeaux, à 25 fr. d'amende, pour déficit de 

46 centilitres de vin sur 12 litres; le sieur Bayard, mar-

chand de vins à Bric-sur-Marne, pour avoir livré 8 déci-

litres et demi de vin au lieu d'un litre vendu, à 25 fr. d'a-

mende ; le sieur Benoist, bouclier, 4, chaussée Ménilmon-

tant, à Belleville, à 100 fr. d'amende, pour déficit de 20 

grammes de viande sur 600 grammes vendus, et le sieur 

Arnauld, cultivateur à Thomery, à 25 fr. d'amende, pour 

mise en vente de paniers de raisin n'ayant pas le poids 
annoncé. 

A la même audience le sieur Beaufils, rue du Chevalier -

dti-Guet, 5, a comparu devant le Tribunal pour vente 

d'un remède secret, dit Eau d'arquebusade. Cette eau, 

fabriquée depuis longues années à Tarascon, et livrée au 

commet ce comme simple cosmétique, (e sieur Beaulils 

l'aurait vendue comme médicament à diverses personnes, 

dont le mal, pour lequel il la leur avait ordonnée et déli-

vrée, s'est aggravé après en avoir fait usage. 

Le Tribunal l'a condamné à 500 fr. d'amende. 

— On se rappelle l'incendie du temple protestant de la 

rue de Provence, dont nous avons rapporté les circonstan-

ces dans notre numéro du 1" septembre. Les causes de ce 

sinistre, ignorées au moment où il éclatait, ont été con-

nues plus lard, et le 3 de ce mois étaient traduits devant le 

Tribunal correctionnel, 6" chambre, présidée par M. Mar-

tel, Félicie- Honorine Magnier, domestique, âgée de 16 

ans, prévenue d'incendie par imprudence, et le sieur Bou-

quet, son maître, ancien concierge du temple incendié, 

comme civilement responsable. 

Interpellé par M. le président, le sieur Bouquet a décla-

ré ne pas connaître les causes de l'incendie. J'avais obte-

nu de mes chefs, dit-il, uu congé de deux jours ; avant de 

m'absenter je recommandai à*Félicie, qui était chez moi 

depuis six mois, et était parfaitement au courant du servi-

ce, la plus grande prudeùce ; je lui recommandai particu-

lièrement d'éteindre avec le plus grand soin les lampes a-

près le service terminé, et surtout de ne pas sortir d i la 

maison et des dépendances du temple. Pour plus de sûre-

té, j'avais chargé un de mes amis, le sieur Rafinback, d'ai-

der. Félicie à allumer et à éteindre les lampes. J'ai donc 

eu lieu d'être aussi surpris qu'affligé quand, à mon re-

tour, j'ai appris l'incendie du temple. 

M. le président: Félicie Maguier, vous avez entendu, 

c'est en l'absence de votre maître que le temple et la mai-

son laissés à votre garde ont été la proie des flammes ; 

dites au Tribunal les causes qui ont pu amener ce fâcheux 
événement. 

Félicie : Le dimanche 31 août, quand M. Bouquet a été 

parti, je me suis mise à penser que j'aurais peur de cou-

cher toute seule dans ce grand bàiiment, et dans ia soirée 

j'ai été chercher une de mes amies, la petite Clémence, 

pour la prier de venir coucher avec moi. Ayant bien voulu 

consentir à nia demande, nous sommes revenues ensem-

ble rue de Provence. L'office était fini, il était l'heure 

d'éteindre les lampes. Jesuis allée à la cuisine, où j'ai pris 

une boîte d'allumettes chimiques pour allumer ma lanter-

ne, qui était près de la porte du grenier. Clémence est 

venue avec moi parce que nous étions dans l'obscurité et 

que j'avais peur. Arrivée près de la porte dû grenier, qui 

était ouverte, je frottai, plusieurs allumettes, qui ne pri-

rent pas, et dans mon impatience j'en ai jeté quelques^ 

unes loin de moi, sans doute du côté du grenier, où il faut 

bien croire que l'une aura pris feu. 

M. le président : Ce grenier n'était-il pas rempli de 
copeaux et de chiffons? 

Félicie : Oui, monsieur, mais je ne croyais pas que les 

alhimeties auraient mis le feu, puisqu'elles n'avaient pas 

voulu prendre quand je les avais frottées contre le mur. 

M. le président : Vous n'êtes pas sans reproches, car, 

d'une part, vous avez désobéi à votre maître, qui vous 

avait défendu de sortir de la maison, en allant chercher 

voire amie Clémence,ct, de l'autre, pour dissimuler votre 

faute, vous avez conseillé le mensonge à Clémence, en 

l'engageant à dire que ce n'est pas à la porte du grenier 
que vous auriez allumé votre lanterne. 

Félicie •■ Ah ! monsieur., j'étais si morte quand le mal-

est n" commission, poussant son œuvre à bout, 
parvenue à découvrir que h: sieur Lévêque avait l'ail 

conv .8eS "eclarations sur les quantités de" farine qu'il 

accor t • U e" 1>am ' el cela pour louchur la bonification 
que L

 Par e déparleWfen4 Li commission a estimé 
sem „ leur évoque avait reçu en plus, depuis six ou 

e l t uiois, une somme d'environ 2, 100 fr. 

ont i?
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'e et deux habitants de Grenelle qui 
lau partie ue la commission confirment, en ce qui 

heur est arrivé que je ne savais plus ce que je faisais, 

même que je voulais me finir. 

Le sieur Rafinback, entendu comme témoin, confirme 

la déclaration du sieur Bouquet. C'est lui qui, aidé de son 

fils, a éteint les lampes du temple; c'est lui qui avait or-

donné à Félicie d'aller chercher sa lanterne, mais lui et sou 

fils avaient fini leur besogne avant le retour de Félicie, 

avaient fermé les portes et s'étaient en allés. Ce n|est que 

le lendemain qu'à sa grande surprise, dit-il, il a appris 

l'inc ndie. 

La déclaration de la jeune Clémence a été en tous points 

conforme à celle de la prévenue Félicie. 

Conformément aux conclusions de M. le substitut Marie 

qui a requis contre les prévenus l'application de l'art. 458 

du Code pénal, le Tribunal a condamné Félicie Magnier à 

50 fr. d'amende et aux dépens, et le sieur Bouquet soli-

dairement avec elle, comme civilement responsable. 

— Une femme de la tournure la plus élégante, portant 

avec aisance une riche toilette de ville, descendait hier, 

vers les trois heures et demie dô l'après midi, d'un petit 

coupé de remise, devant les magasins de nouveautés 

ayant pour enseigne : Au bon marché, et qui font l'angle 

des rues de Sèvres el du Bac. Elle se dirigeait vers les 

rayons de la soierie, où les commis s'empressaient de 

déployer devant elle les robes les plus nouvelles. Mais 

malgré la beauté des étoffes, la belle dame, par les mains 

de laquelle avaient passé un nombre considérable de piè-

ces de soieries, ne parvenait pas à fixer son choix, et 

après une demi-heure d'examen elle allait se retirer, remet-

tant à un autre moment le soin de ses emplettes, lors-

qu'une main cavalière, la saisissant brusquement pas le 

bras, au grand ébaliissement dés commis, lui lit faire 

volte-face. Elle se trouva soudain en présence de deux 

inspecteurs du service de sûreté, qui, passant par liasar.l 

rue dt»-Sèvres el l'ayant reconnue pour une voleuse de 

profession au moment où elle descendait de voiture, l'a-

vaient suivie et avaient été assez heureux pour la prendre 

en flagrant délit. 

Celte femme était en effet la nommée G..., dite GreS, 

voleuse émeute à la carre, qui a déjà passé une année à 

Saint-Lazare pour semblable méfait, et qui, dans sa visite, 

avait trouvé le moyen do faire disparaître une pièce de 

soierie de 74 mètres, d'une valeur de près de 500 fr. , qui 

fut retrouvée dans une espèce de jupon, appelé four, que 

toutes les voleuses à la carre portent sur elles. 

La perquisition faite au domicile de la nommée G... a 

prouvé qu'elle ne vivait que de vols, car on y a retrouvé 

plusieurs robes neuves en popeline de laine, une pièce 

entière de mousseline brochée de 45 mètres environ de 

longueur, deux châles de prix, l'un bleu, l'autre marron, 

un mantelet, un talma, des voilettes et d'autres objets de 

toilette dont elle n'a pu établir l'origine. 

A la suite de cette perquisition, la nommée G... a été 

mise à la disposition de la justice. 

— Un de ces men liants qui cherchent à émouvoir la 

pitié des passants en étalant des plaies factices avait choi-

si ces jours derniers pour lieu de ses exploits l'avenue 

qui s'étend de l'Arc-de-Triomphe à la Porte-Maillot. Sa 

main droite enveloppée de linges sanguinolents, il s'atta-

chait aux nombreux équipages qui sillonnent ces parages 

à 1 heure de la promenade, et la compassion que soulevait 

son apparente infirmité taisait tomber dans le chapeau du 

mendiant d'abondantes aumônes. Le poste était bon et le 

mendiant s'y tenait fidèle, lorsque des inspecteurs du ser-

vice de sûreté qui exploraient l'avenue de Neuiliy l'aper-

çurent courant après les voitures avec une vigueur sur-

prenante pour un homme en apparence si grièvement 

blessé. Ils l'interpellèrent, et, l'ayant entouré, se mirent 

en devoir d'examiner la blessure qui, disait-il, le faisait 

cruellement souffrir et l'empêchait de se livrer à aucun 

travail. Mais au moment où l'un d'eux soulevait avec une 

certaine précaution le bandage qui enveloppait sa main, 

cette main.devenue tout à coup saine et vigoureuse,s'abat-

tit avec force sur la joue de l'inspecteur, et le mendiant, 

rendu à la santé, faisant usage de ses "pieds et de ses 

poings, chercha à se débarrasser des agents de police et 

à prendre la fuite. Mais il avait affaire à forte partie, et 

bientôt mis hors d'état de nuire, il était conduit devant le 

commissaire de police de Neuiliy, qui, aptes examen de 

cet individu déjà poursuivi pour semblables méfaits, l'a 

envoyé au dépôt sous la double prévention de mendicité et 

de violence envers des agents de la force publique. 

— La nuit dernière, les cris : « Au secours!» et le bruit 

d'une lutte attirèrent l'attention d'une ronde de police par 

courant la commune de Montrouge. Deux individus, dont 

l'un prétendait avoir été attaqué par l'autre, furent trou-

vés aux prises, luttant, se frappant et couverts du sang 

coulant des blessures qu'ils s'étaient faites au visage. 

Conduits au poste, ils furent l'objet de quelques soins. De 

leurs explications et de l'information de l'autorité, il est 

résulté que tous deux, très honnêtes gens du reste, ayant 

les idées quelque peu troublées par un oubli des règles de 

la sobriété, s'étaient, en se rencontrant la nuit sur un 

point désert de la voie publique, pris mutuellement pou 

des malfaiteurs et attaqués en croyant se défendre l'un de 

l'autre. 

— Nous avons rapporté, il y a quelque temps, les cir-

constances dans lesquelles un cantonnierde chemin de fer 

avait été blessé par des chasseurs. Un semblable accident 

vient de se produire sur la ligne du chemin de fsr du 

Nord. 

Etant à son poste, sur la voie, guettant 1 arrivée du 

convoi pour lui faire le signal d'usage,le nommé Hippolyte 

Vessier, cantonnier, a reçu au visage une partie de la 

charge d'un coup de fusil tiré par un chasseur dans la 

plaine voisine du chemin de fer. Le cantonnier est griève 

ment blessé et en danger de perdre un œil. 

— On lit dans le Moniteur de la Flotte : 

« Voici un nouveau témoignage du bien que fout, par 

tout où leur dévouaient est mis à t'eeuvre, ces saintes fil 

les si heureusement nommées de ce doux nom de Sœurs 

de la Charité. 
« Parmi les plus hideuses natures du bagne de Toulon, 

on comptait, il y a quelques semaines encore, le forçat 

Picou, qui a été dernièrement condamné à mort et exé-

cuté pour avoir à ses crimes antérieurs ajouté un horrible 

assassinat sur un de ses camarades. 

« Eh bien ! cette nature si farouche, si dégradée, n'a 

pas pu, à l'approche du momenl solennel de l'expiation, 

résister à la pieuse influence d'une des sœurs de l'hôpital. 

Peu d'instants avant son supplice, il lui a adressé la lettre 

suivante pour lui exprimer sa reconnaissance du b îen 

qu'elle lui avait fait : 

Ala sœur Sainle-C..., à l'hôpital du bagne. 

« Avec le plus profond respect, je remercie cette bienheu-
reuse sœur de l'hospice do la Chanté, de l'aumône que^ j'ai 
reçue d'elle, dans la position où je me suis trouvé jusqu'à ce 
jour 24 octobre, le dernier de ma vie. Je vois avec plaisir, je 
reconnais que tout cela n'a pas été fait pour un homme cou-
pable de crimes comme je le suis, mais bien pour l'humanité 
lout entière et pour l'amour de ce Christ adoré de tous. 

« Aussi , je prie Dieu et la très sainte Vierge Marie, du plus 
profond de mon coeur, qu'ils jettent un regard sur tous ces 
bienfaits de charité, et que cela soit ainsi jusqu'à la lin des 

siècles. 
« Mes très grandes fautes ne sauraient me permettre d en 

espérer le pardon ni dans le ciel ni sur la terre ; aussi je dois 
mourir comme j'ai vécu pendant ma déplorable vie. » 

Les valeurs que cet enfant avait soustraites ont été 

retrouvées et saisies sur sa personne ; il les avait cachées 

entre le drap et la doublure de sa veste, dont, à cet effet, 

il avait défait et refait les coutures. 

L'étude de M' Barre, notaire à Paris, est transférée de 

la rue Neuve-des-Capucines, 19, au boulevard des Capu-

cines, 9. 

Bearie de Paris du 8 Novembre 1854. 
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Saint-Germain 705 — 
Parisà Orléans 1182 50 
Paris à Rouen 975 — 
Rouen au Havre .... 552 50 
Nord 860 — 
Chemin de l'Est 797 50 
Parisà Lyon 1025 — 
Lyon à la Médite.rr. . 862 50 
Lyon à Genève 
Ouest 660 — 

| ParisaCaenelCherb. 
1 Mi<li 603 75 
| Gr. central de France. 52125 
j Dijon à Besançon. .. . 725 — 
| Dieppe et Fôcamp. . . — —« 

I Bordeaux à la Teste.. 240 — 
! Strasbourg à Bâle. . . 390 — 
| Paris à Sceaux . .... 
| Versailles (r. g.).... 317 50 
1 Central-Suisse 450 — 

ETRANGER. 

PRUSSE (Berlin), 6 novembre, — Un enfant juif nommé 

Jacobsen, âge de treize ans seulement, vient de commet-

tre un faux en écriture de banque, à l'aide duquel il s'est 

procuré une somme assez considérable. Voici les circon-

stances de cette affaire. 
Mercredi dernier, le garçon de caisse de M. Joseph 

Goldammer, négociant de Berlin, se présenta au bureau 

de la poste, où se délivrent les lettres chargées contenant 

des valeurs au porteur, et demanda s'il en était arrivé 

pour son patron. L'employé lui répondit négativement, et 

lui dit en même temps que le courrier de Breslau, qui au-

rait dû arriver dans la matinée, était en retard, et qu'on 

l'attendait d'un moment à l'autte. 

Cette conversation fut entendue par le jeune Jacobsen, 

qui ne la laissa pas tomber à terre. Au bout de deux heu-

res, après l'arrivée du courrier de Breslau, il alla au gui-

chet el s'itilbrma s'il y avait des lettres pour le sieur Gol-

dammer : « Oui, lui dit l'employé; nous en avons deux. » 

Puis, selon l'usage, il remit à l'enfant la formule d'un 

reçu pour que lo destinataire des lettres y apposât sa si-

gnature et son cachet. 

Jacobsen courut aussitôt chez un pâtissier voisin, où il 

acheta un gâteau, et là, prenant une plume, il traça tant 

bien que mal au bas de la formule la signature du sieur 

Goldammer, qu'il connaissait ; ensuite il se procura chez 

un graveur en plein vent un cachet portant les lettres J. 

C, initiales des prénom et nom du sieur Goldammer, et 

il en mit l'empreinte en cire au reçu. Cette fausse pièce 

ainsi complétée, il la porta au bureau de poste, et ou lui 

livra les deux lettres adressées à M. Goldammer. Jaco-

bsen les ouvrit, et|il y trouva pour environ 1,200 ahalers 

(4,860 IV.) de billets du Tiésor qu'il s'uppropria. 

Encouragé par le succès do sa coupable entreprise, il 

se présenta de nouveau, le surlendemain, au bureau des 

lettres chargées, el réclama celles qui porteraient l'adressa 

de M. Goldammer; mais les employés, instruits de ce qui 

s'était passé, tirent arrêter le précoce faussaire, qui a élé 

j mis à la disposition de la justice. 

La grande édition des OEwres complètes de Iiéranger, 
formant deux magnifiques volumes in-8° illustrés par Chariot, 
Tony Johannot, de Lemud, Raffet, Grenier, Sandoz, etc., etc., 
est véritablement un monunent digne du grand poète à qui it 
est consacré. Peu de livres réunissent si heureusement au 
génie du texte la haute conception des dessins, ingénieuse-
ment appliqués aux sujets, la perfectiou de style des gravures, 
tout ce qui fait enfin qu'un ouvrage mérite la place d'hon-
neur dans les bibliothèques. Pour compléter cette édition, il 
est utile d'y joindre le volume de musique des chansons de 
Béranger, contenant près détruis cesits morceaux, parmi les-
quels ou aime à retrouver tant d'airs ravissants, composés par 
Wilhem, Doche, Uomagnési, Karr, Andrade, Choron, Méhul, 
Bruguières, Gatayes, Gaubert, etc., etc. Ce volume de musique 
est, de même que le livre, imprimé avec le goût qu'apporte à 
toutes ses publications M. Perrotiu, éditeur de l'Histoire de 
la Révolution de 1848, de Raphaël, des deux chefs-d'œuvre 
de Lamartine, de ia Méthode ïFilhem, de l'Histoire des 
deux Restaurations de M. de Vaulabelle, dont le septième et 
dernier volume vient de paraître. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Jeudi, Oielio, par M
M

" 

Frezzolini, MM. Bettini etLucchesi. -

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui, jeudi, la 3° repré-
sentation de Sehaabaham, opéra-bouffe en un acte de M. E. 
Gautier, et reprise de Maître Wolfram, opéra-comique en un 
acte de M. E. Reyer. — Vendredi, reprisa du Bijou perdu, 
avec M ,He Marie Cabel. 

— VAUDEVILLE. — Le Vaudeville donne aujourd'hui la 6" 
représentation d'Eva, pièce en trois actes, admirablement in-
terprétée par MM. Brindeau, Delanooy et M Ue Fargueil. 

— PORTE SAINT-MARTIN. — Les représentations de M. Bouffé 
devant être données quotidiennement, le jeudi excepté, au-
jourd'hui jeudi, la Bêle du bon Dieu, Ce que vivent les roses, 
et un intermède musical. 

— Le Jardin-d'Hiver annonce pour cette année une série de 
fêtes charmantes et quelque chose de tout à fait nouveau. L'i-
nauguration aura lieu aujourd'hui jeudi, à neuf heures du 
soir. 

SPECTACLES DU 9 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Polyeucte, la Joie fait peur. 
OPÉRA -CoMiQCif. — L'Etoile du Nord. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Otelio. 
ODÉON. — La Conscience, le Dépit amoureux. 

THÉÂTRE LYRIQUE, — Sehaabaham, Maître Wolfram. 
VAUDEVILLE. — Eva, les Marquise», un Banquier. 
VARIÉ TES. — On Mari qui ronfle, un Homme sur le gril. 
GYMNASE . Flaminio, les Amoureux. 

PALAIS-ROIAL. — Histoire d'un sou, le Sabot, le Lézard. 
PORTE-SAINT-MARTIN . — Le Gamin dè Paris, Pauvre Jacques. 
AMBIGU. — Les Amours maudits. 
GAITÉ. — Les Oiseaux de proie. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DSS CIRQUE. — La Rataille de l'Aima. 
COMTE. — La Souris blanche, M. Jean, Fantasmagorie. 
FOLIKS . — Cache-cache, Pauvre Jeanne, Manteau. 
D I.ÀSS' M KN.S — Le Gorgerou de Cretua-Green, Bonne tille-

BEAUMARCHAIS. — Arthur, Toupinel, les Cascades de Si Cloud. 
LUXEMBOURG. — Marie Sobrin. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Moirées équestres tous Ie6 jours. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les jeudis et dimanches, à 

trois heures, mardis et samedis à huit heures. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimanches ei 

lundis, à trois heures. , 

DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tons les 
jours, la Bataille de Marengo el le Bombardement d'Odessa. 

TABX.E DES MATIÈRE!. 

DE LA GAZETTE DES TRIBCRAlïî. 

Année 1853. 

trr i x : Paris , e t p. ; détiartennen» , G rr .
 c

. 

Au bureau dolaGcuene des Tribunaux, rue du Ik,ihiy 

dti-Palais, 2. 

| Impriorerie de A. GUYOT , rue Neuve-des-Mathurins. if. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DO 9 NOVEMBRE 1854 

Ventes iav^obiUèrea, 

AUDIENCE DES GUÏÉES. 

ftd
MAIS0S SISE A PARIS, 

Etude de M* MICHEL, notaire à Choisy-le-Roi 

u
 , _ (Seine). 

Bue du Ponceau, 46, à proximité du prolonge-
ment projeté du boulevard de Strasbourg 

A vendre par adjudication (même sur une seule 
enchère), en la chambre des notaires de Paris, par 
e ministère de M« PAISE4U 

1 un d eux, le mardi 14 novembre 1854, à midi. ■ 
Mise à prix : 40,000 fr. 

S adresser audit M' FAISEAU lAVASSE, 
notaire à Paris, rue Vivienne, 53, 

Et à M
€
 SIICHïîL, notaire à Choisy-le-Roi 

(Seine). (3S21) 

CLOS Al] GRAND-M0NTR01I6E. 
Etude de M' BUBUIX, avoué à Paris, quai des 

Grands-Aiigustins, 11. 
Vente sur surenchère du sixième, entre majeurs 

et mineurs, au Palais-de-Justice, à Paris, le 16 no-
vembre 1854, deux heures de relevée, en un seul 
lot, 

D'un CLOS de la contenance de 1 hectare 55 
ares 13- centiares, dont 5 ares en 1 àjiments etcour, 
sis au Grand Montrouge, route d'Orléans, canton 
de Sceaux (Seine), au coin de la rue conduisant au 

Grand-Montrouge, avec divers petits bâtiments et 
appentis s'y trouvant. 

Mise à prix ; 35,058 fr. 35 c. 
S adresser: 

1* Audit M* RCRD1A, avoué poursuivant; 

2* A M* Delafosse, avoué présent à la vente, de-
meurant à Paris, rue Neuve des-Petits-Champs, 79; 

3° A M* Prévôt, avoué présent à la vente, demeu-
rant à Paris, quai des Orfèvres, 18 ; 

4° A M' Corpe), avoué présent à la vente, demeu-
rant à Paris, rue du Helder, 17 ; 

5° A M e Dupont, notaire à Arcueil, route d'Or-
léans, 22 ; 

6° A M. Cousté ainé, propriétaire, demeurant à 
la Croix -d'Àrcueil, route d'Orléans, 6; 

7° A M. Michau, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue d'Eufer-Saint-Michel, 45. (3590) 

CHAHBRES ET ÉTDDES 88 SOTAllES, 

MAISON A PARIS, 
Etude de M' RAMEAU, avoué à Versailles. 
Vente sur licitation, par s*iite de renvoi judi-

ciaire, en la chambre des notaires de Paris, par le 
ministère de B 1 SEBERT, l'un d'eux, le mardi 
28 novembre 1854, à midi, 

D'une MAISON sise à Paris, rue St-Merry, 27. 
Produit brut, par bail principal : 3,800 fr. 

Mise à prix: 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Paris, 1° à M SÉREUX-, notaire, rue de 

l'Ancienne-Comédie, 4 ; 
— 2° A M' Berge, notaire, rue St-Martin, 333; 
A Versailles-, 1° à M" RAMEAU, avoué pour-

suivant, rue des Réservoirs, 19; 
2° Et A U' Boniteau, avoué, place Hoche, 6. 

 (3586) 

CHEMIN DE FER D ORLÉANS. 
TIRAGE AU SORT DES ACTIONS ETOBLIGATIONS 

Le mardi 12 décembre 1854, à dix heures du 

matin, il sera procédé publiquement, dans une des 

salles de l'hôtel de l'administration, 11, rue de la 
Chaussée-d'Antin, au tirage au sort des numéros 
des actions et des obligations à rembourser à par-
tir du 2 janvier 1855, savoir : 

541 actions. 
100 obligations de l'emprunt de 1842. 
21 d° de l'emprunt de 1848. 

271 d» 1 , ,, ,,„,!>) émission 1852. 
235 d° |

 le ! em
P"

,nt 3
 °1

0
! émission 1854. 

Les obligations de l'emprunt 3 0[0 (émission 
1852) qui n'auront pas été libérées et échangées 

contre des obligations définitives, ne pourront pas 
participer au tirage. 

En ce qui concerne les obligations émises en 
1851 : 

Exceptionnellement pour ce premier tirage et 
en raison de l'échéance postérieure du dernier ver-
sement qui n'aura lieu que le 1" avril 1855, les 
numéros désignés par le sort seront appliqués aux 

titres.provisoires au porteur, correspondants. Le 
remboursement aura lieu suivant les conditions de 
l'émission, en ce qui concerne le versement non 
échu. 

Les titulaires des récépissés nominatifs, non 
échangés contre les titres provisoires au porteur, 
ne pourront participer aux chances du tirage. 

Le directeur, 
CH. DIDION. 

caisse centrale de la Compagnie, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, H, contre des obligations définitives, 

dont le dépôt dans la caisse de la Compagnie pour-

ra immédiatement . s'effectuer avec les formalités 
ordinaires. 

Le directeur, CH. DIDION. 

(12804) 

COMPAGNIE DE ROUEN. 
MM. les porteurs d'obligations des emprunts 

contractés par lacompagnie du Chemin rte fer 

île Paris a Rouen, le 1" décembre 1847, le 
1" mars 1849 et le 23 février 1854, sont prévenus 
que le tirage de treize obligations de l'emprunt de 
1847, dix obligations de l'emprunt de 1849 et 
vingt -sept obligations de l'empriint de 1854, rem-
boursables le 1" décembre prochain, aura lieu en 
séance publique, le 24 novembre 1854, à une heure 
précise, au siège de la compagnie, rue d'Amster-
dam, 11. 

Par ordre du conseil, 
Le secrétaire delà compagnie, 

(12805) Adolphe T IIIBAUDEAU. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS. 
EMPRUNT 3 0/0. OBLIGATIONS LIBÉRÉES DE 

L'ÉMISSION 1854. 

Le directeur de la Compagnie a l'honneur d'in-
former MM. les porteurs de titres libérés de la der-
nière émission (1854), qu'à dater du 15 décembre 
prochain, ces titres pourront être échangés à la 

SOCIÉTÉ DES MINES 

DE PLOMB ARGENTIFÈRE II ZINC 
DE SEXTEIft ET B»E SAIS'T-LABV. 

Le gérant des.mines. de plomb argentifère otde 
zinc de Sentt io et de Saint-Lary a l'honneur de 
convoquer l'assemblée générale des actionnaires 
pour la réunion qui aura lieu le 25 courant, à 
trois heures, au s'ég-? de, la société, rue Laffitte, 
n»23. 

Aux termes des articles 27 et 29 des statuts,' il 
faut être porteur de vingt actions et les avoir dé 

posées trois jours à l'avance au siège d° 1 

pour avoir droit d'assister à cette réunie*!!*
00

'^» 

 (12802; * 

Se vend chez UEIlil AXX, pl. d
P
 i„ B~ ~—" 

L'AMI DISQUE** 
livra™ nri'i'iiMiT sur la f ;iihlp*wtt .i«„ Ouvrage précieux sur la faiblesse des 

au* el aur les maladies contagieuses sauf 
thode facile de guérison, illu'stré de loo 
acier coloriées. 

1" PARTIE, 
cieuscs con 
moyens (lé 

"■ d'une,'"" 

■Br 
B. De la faiblesse provenant d'h

ahil A tractées dans lu jeunesse/— \y n.«li'ucs
 fi 

guérison. - lit- PARTIE. Des n^laJ
1
* fc£ 

tagieuses et des symptômes qui dénotent leur <,.' s c or,; 
— IV' PARTIE. De leur guérison. — v PABT,

SI|
TI<> 

— »?T 'E. De, 
'Pie* el 

adies '
( 

«'isi 

moyen» propres à les éviter. — VI« PARTIE ' î,J"~ De< 
avis aux malades. 

Par B. et t. PŒRRV et C, médecins con 

i9 ,Berners street, Oxford strcet, Londres —5^ '>
a
»U 

(12774>' 

DENTIFRICES LAROZEcetut?i
n,

'
Ir 

pyrèthre et gaya'e, conserve la blancheur et la 
Tiinqninj 

des dents 
calme 

sarné 

ires. 
nts, prévient etguérit les névralgiesdenù 
i mmédiatement les douleurs oit raqesdr i ""' 

Dépôt dans chaqueville. Prix du flacon -1 f
r
 a*",'*' 

six flacons pris à Paris, 6 fr. 50 Chez J.-p. 'jj?
; les 

pharmacien, r. Nve-des-Pelits-Charnps, 2(5 p^> 

LE PORTE PLUME 
guerll les névralgies, migraines et crampes 

Invention brevetée de J. AlexandreDE HIRMlNi.iiiw 

Seul dépôt pour la vente en gron chez S. GAFFHË i V 
. ». . ♦ i*, rue Mauconseil. 

(12528) 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE, GOSSE, Imprimeur-éditeur, PLACE DAUPHINE, U PARIS. 
Editeur des Œuvres de Pothier annotées par Bugnet, Alauzet, Atibry, Rau et Zaceariœ ; Ch. Bernai Saint-Prix; Carré et Chauveau-Adolphe ; Faustih-Hélie ; Championnière et Rigaud; Clerc et Dallez ; Delamarre et Lepoitevin-

Delangle; Devilleneuve; Duverger; Sirey et Gilbert; etc., etc. — Le complément des CODES ANNOTÉS sera livré aux souscripteurs avant la fin de ce mois. — Le 2
e
 volume de la PROCEDURE DES TRIBUNAUX COtti 

RECTIONNELS, par M. Berriat-Saint-Prix, paraîtra à la même époque. 
(12786) 

IPERROTIJV, éditeur de la Méthode Withem, de ! Orphéon, de l'Histoire lies Mieuac Restaurations, par M. A. DE VAULABELMS, RUE FONTAINE-MOLIÈRE, 4j. 

2 vol. gr. in-8°, imprimés sur papier cavalier, publiés en 56 liv. Chaque liv. contient une grav. et 16 pages de texte. 

ANGE Nouvelle édition revue par l'auteur, illustrée de 52 magnifiques gravures sur acier, 
d'après Charlet, A. de Lemud, Jobannot, Pauquet, Sandoz, Grenier, Raftet, etc., 

et d'un Portrait d'après nature» 
L'ouvrage complet, 2 vol. in.^

0
 brochés, «8 fr. — Demi reliure chagrin, tranche dorée, »$ fr. — Epreuves avant la lettre 
sur papier cle Chine, tirés à 200 exemplaires, brochés, 56 fr. 

56 LIVRAISONS A 50 CENTIMES. — LES 55e ET 56 e SONT EN VENTE. 

Edition contenant ûix Chansons nouvelles et le Ft&c^simllc d'un© lettre «1© MéraBger. ■ 

USIQUE BES CIÎANSOMS DE BÉEAHGEE
f
 ™*"u^" 12790/ 

RUE 

INNOVATEUR-FONDATEUR MARIAGES 
LA PROFESSION MATRIMONIALE, 

R'ENGHIEN, 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de 
1
^

B
*

,B d
f

 M
*
 de FOY

» ** spécialité, est, par «on mérite hors ligne, la f" de l'Europe. 

» 'IIRT^ nt*
S
.--^

eXpérien
î
e

'
 d

'
étu

.
des

 laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL ; « qu'ils peuvent, par la médiation de 
» vit>r* P 4 RTI« h f™' WEPA

 8 maner
' instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, 'selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de FOY , (en dedans de 24 heures,, 

dans tMtf^^bm?
 X

 A
%

 i
 haute noDlesse

>
 la

 magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de M . de FOT 

M de FOY f^riiPHUra , -
me

 "
ans les

 correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer/ et, pour résumer, la maison de M . de FOY est une tombe et uh confessionnal pour la discrétion., — Comme par le passé, 
attentera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, 1' ANGLETERRE , la BELGIQUE, I'ALLEMAGNE et les ETATS-UNIS. (AffraaeWr.) 

29' 
ANNÉE. 

parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

V
 SUCCURSALES : Angleterre , Helglqne, Allemagne, —. Etat«»Unl«, 

M. de FOY et SANS 

La [tnbltcaiton tâgale die» Artt>« «ïe Sitelété ettt obllvatolre danN la OAZBT 2<R HES TUiniJNACX, LE DROIT et I® JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES, 

v«sot*» mobilière*. 

TgKTES PAR AUTORITÉ i)S JUSTICE 

Rue de la Roquette, m. 
Le n novembre. 

Consistant en bibliothèque, com-
mode, bureau, buftet, etc. f3597) 

SOCIÉTÉS. 

Ktude de Me Victor CILLAIS, avocat 
agréé, sise à Paris, rue Ménars ,i2. 

li'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine le 
vingt-six octobre mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, 

lintre M. Marie-Joseph-Achille 
OUDOÏ, négociant, demeurant à 
Paris, rue d'Antin, 21, d'une part, 

Et madame Joséphine-Caroline-
Rosalie OUDOT, épouse du sieur 
Charles-Edouard BOUT1HON .NE, né-
gociante, demeurant à Paris, rue 
de la Paix, 24, 

Et ledit sieur BOUTIBONN'E, pour 
autoriser et assister la dame son 
épouse, d'autre part, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

formée entre M. Oudot et madame 
Rosalie-Charlotte Manoury, son c-
pouse, d'une part, et madame Bou-
tiOonne, susnommée, d'autre pari, 
par acte sous signatures privées du 
quatorze mars mil huit cent cin' 
quante-trois, enregistré, qui avait 
pour objet l'exploitation, sous la 
raison sociale OUDOT, MANOURV 
et fllle, de l'établissement de cou-
ture en robes, manteaux, etc.eon-
nu sous le nom de maison OUDO'i-
MANOURY, et situé à Paris, rue 
d'Antin, 21, laquelle société devait 
commencer le premier janvier mil 
huit cent cinquante-six pour Unir 
le premier janvier mit huit cent 
soixante et un, avec stipulation 
qu'au cas u\e décès de madame Ou-
dot avant le premier janvier mil 
huit cent cinquante-six, elle com-
mencerait à partir du jour du dé-
cès, a été déclarée nulle pour inob-
servation dans les publications de 
l'une des prescriptions de l'arlicle 
•43 du Code de commerce. 

Pour extrait : 
Victor Du.LAIS. (35) 

Le quatre novembre mil huit 
cent cinquante-quatre , 

Pardevant M« Lejeune et son col-
lègue , notaires à Paris, soussi-
gnés, 

A comparu : 
M. AdolpheDIOLE, négociant, de-

meurant à Paris, rue Culture-Ste-
Catherine, 28, 

Agissant comme directeur-gé-
rant de la société Adolphe DIOLÉ 
et C", établie suivant acte passé de-
vant ledit M« Lejeune, l'un des no-
taires soussignés, le douze octobre 
dernier, dont la minute enregistrée 
précède; 

Lequel a dit que six cent vingt-
cinq actions îi prendre dans celles 
qui lui ont été réservées par ledit 
acte de sociélé ayant été souscriles, 
ladite société est constituée défini-
tivement. 

l'oiHïfaire publier ces présentes 
partout où besoin sera, tous pou-
voirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait. 

Dont acte, fait el passé à Paris, 
en l'étude, les jour, mois et an sus-
dits; 

El, lecture faite, le comparant a 

signé avec les notaires. 
En marge est cette mention : 
Enregistré à Paris, quatrième bu-

reau, le six novembre mil huit cent 
cinquante-quatre, folio 9, verso, 
casé 2, reçu deux francs et décime 
vingt centimes, signé Saulnier .(33) 

D'un acte sous seing privé, fait 
quadruple à Mulhouse, le vingt-
cinq octobre mil huit cent cinquan-
te-quatre, 

M. Mathieu THIERRY MIEG père, 
manufacturier à Mulhuuse, M. Char 
les TH1EBRY MIEti, manufacturier 
à Mulhouse, M. Frédéric WOLE , 
chimiste à Mulhouse, et M. Malhicu 
THIERRY MIEG 111s, commis négo-
ciant à Paris, 

Enregistré à Mulhouse, le deux 
novembre mit huit cent cinquante-
quatre, folio 57, recto, case 4, reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
signéJacquinot, 

il appert : 
Qu'il a été établi, entre les sus-

nommés, une société en nom col-
lectif, qui a pour objet l'impression 
des tissus; que la durée de la so-
ciélé est de quatre années, ayant 
commencé 13 premier juillet der-
nier, el. qui Uniront le trente juin 
mil huit cent cinquante-huit; 

Que, pendant six mois avant l'ex-
piration do la présente sociélé, les 
associés devront se faire connaître 
mutuellement leur intention de la 
continuer ou de la liquider ; 

Faute de le faire dans le susdit 
délai, celte sociélé continuera de 
plein droit pour une durée d'une 
année, sous les mêmes conditions 
que celles retenues dans cet acte, 
sans qu'il soit besoin de publier 
cette prorogation, et à moins d'une 
dénonciation de six mois, la so-
ciété se renouvellera d'année en 
année de plein droit sans l'accom-
plissement d'aucune formaliléqucl-
conque, de même que si le terme 
prorogé avait été convenu et. fly.é 
dès aujourd'hui; à ce moyen cette 
s 'Ciété ne pourra être dissoute que 
d'un acte authentique et sous seing 
privé, conformément à la loi ; 

Que le siège de cette sociélé est 
fixé à Mulhouse ; que là raison so-
ciale est THIERRY MIEG et C«; que 
chacun des associés aura la signa-
ture sociale; que la signature so-
ciale seule engagera la société; elle 
ne pourra être donnée ou employée 
que pour les affaires delà société, 
sous peine de nullité, même vis-à-
vis de tiers, de tout engagement 
pris contrairement à cette condi-
tion. 

Signé : Charles T HIERRY MIEG. 
Frédéric WOLF. 

Signé: Mathieu THIERRY M IEG père. 
Mathieu THIERRY M IEG m*. 

(31) 

Élude de M» Y. DILLA1S, avocat-
agréé, sise à Paris, rue Ménars, 
12. 
D'un jugement rendu par le Tri-

bunal de commerce de ia Seine, le 
vingt-six octobre mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, 

Entre M. Jean-Julien D ALLIER, 
propriétaire, demeurant à Paris , 
boulevard Bonne-Nouvelle, 28, d'u-
ne part, 

El M. Bohert-Constant BOUHIER 
DE LECLUSE, propriétaire, ancien 
député, demeurant à Paris, rue Ta-
ranne, 12, d'autre part, 

Il appert .-
Que la société en nom collectif, 

formée entre les susnommés , le 
dix août mil huit cent cinquante-

trois, pour l'exploitation de divers 
brevels d'invention, sous la nomi-
nation deSociétédu charbon fran-
çais et du charbon Lure réunis, 
dont le siège était à Paris, et qui 
devait avoir une durée égale à celle 
des brevets, a été à tort qualifiée de 
société en participation, et a été 
déclarée nulle pour iuaccomplisse-
menl des formalités légales de pu-
blication; 

Et que les parties ont été ren-
voyées devant des arbitres juges 
pour la liquidation de leurs droits. 

Pour extrait : 
(34) V. DlLLAls, agréé. 

D'un acte reçu par M« Jean-Char-
les-Amédée Beau et son collègue, 
notaires à Paris le vingt-cinq'oc-
tobre mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré, 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

M. Michel-Eugène ROCH, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue de 
Cléry, 19, 

Et M. Alexandre BOUGET, négo-
ciant, demeurant a Paris, rue de 
Nemours, 2, 

Teus deux ci-devant associés en 
participation, sous la raison socia-
le A. BOUGET et Cç, dans l'exploi-
tation des lettres-enveloppes, si-
tuée à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 76, laquelle société est 
déclarée dissoute par le présent 
acte, 

Ont établi ainsi les statuts d'une 
nouvelle sociélé : 

Article premier. 
11 est formé par ces présentes une 

sociélé en commandite par actions 
entre les comparants et toutes les 
personnes qui, par suite, devien-
dront propriétaires d'une ou plu-
sieurs des actions dont il sera ci-
après parlé. 

Cette société sera en nom collectif 
à l'égard de M. A. Bouge t et M. E, 
Roch (ce dernier seul directeur-gé-
rant) et du cogérant qu'il pourra 
s'adjoindre, conformément à l'ar-
ticle 16 ci-après; 

En commandite à l'égard des 
possesseurs d'actions. 

Art. 2. 
■ La sociélé existera et se fera con-

naître dans toutes ses opérations 
sous la raison sociale BOUGET, 
ROCH et C«, 

Elle aura son siège à Paris, dans 
les bureaux ^itués en ce moment 
rue du Faubourg-Saint-Martin, 76; 
mais ce siège pourra être transpor-
té en quelque endroit de Paris ou 
de la banlieue que le gérant jugera 
convenable. 

Art. 3. 
Cette société a pour objet l'exploi 

talion du brevet pris, le huit jan-
vier mil huit cent cinquante-un, 
par M. Michel-Eugène Roch, pour 
l'invention des lettres -enveloppes 
complètes, et des trois certificats 
d'addition à ce brevet pris posté-
rieurement, ainsi que tous ceux qui 
pourront être demandés à l'avenir. 
Il est expliqué que l'application des 
lelires-envelôppes pour remplacer 
les cartes de visite demeure en de-
hors de la présente exploitation et 
reste la propriété exclusive de M. 
Michel Roch. 

Art. 5. 

La durée de la société est fixée à 
quinze années, à compter du pre 
mier novembre prochain. 

La sociélé est constituée par la 
souscription de cinquante actions, 
autreâ qne celles attribuées aux 
comparants, lesquelles cinquante 

actions le gérant déclare être sous-
crites dès a présent. 

Art. $. 
La sociélé en commandite BOU-

GET, ROCH et (> prend à sa charge 
la liquidation de la société en par-
ticipation A Bouget et C

E
. 

Art. 7. 

Le fonds social est fixé à six cent 
mille francs et divisé en six mille 
actions de cent francs chacune. 

La totalité des actions est émise 
dès aujourd'hui, moins celles qui 
devront rester à la souche comme 
garantie de la gestion du gérant; 
néanmoins, le gérant a le droit de 
suspendre l'émission des mille der-
nières actions et de ne les réaliser 
que lorsqu'il le jugera nécessaire 
aux intérêts de la sociélé. 

Art. 12. 
Trois mille cinq cents actions li-

bérées appartiennent à M. Michel 
Roch pour ses apports, et cent ac-
tions apparlhnnent. à M.Alexandre 
Bouget pour son apport. 

Art. 13. 
La société est administrée par le 

direeleur-gérant et le cogérant qu'il 
s'adjoindrait, sous la surveillance 
d'un conseil dont la composition et 
les droits sont réglés ci-après. 

Le directeur-gérant aura les pou-
voirs les plus étendus, notamment 
eeux de: acheter, vendre, hypothé-
quer les biens meubles el immeu-
bles de la sociélé, transiger, com-
promettre, prendre inscription hy-
pothécaire, en donner main-levée 
même sans justification de paie-
ment; en un mot, il fera valoir et 
exercera tous les droits actifs de la 
société comme s'ils lui étaient pro-
pres et personnels. 

Il aura seul la' signature sociale 
et pourra la déléguer sous sa res-, 
ponsabilité. 

Art. 16. 
A toute époque de la durée 

de la Bociéte, il a le droit de 
s 'adjoindre un cogérant à son 
choix, qui partage avec lui toutes 
les fonctions et tous le& pouvoirs de 
la gérance; en conséquence, cha-
cun des gérants pourra faire sépa-
rément tous les aces de l'adminis-
tration; la signature sociale pour-
ra même être accordée au cogérant 
par une décision de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires. 

Art. n. 
En cas d'adjonction d'un cogé-

rant, le directeur-gérant aura la 
faculté de changer la raison sociale 
en y faisant entrer le nom du co-
gérant. L'acte constatant le chan-
gement dans la gérance sera publié 
conformément a la loi. 

Art. 19. 
Si le cas de démission ou de dé-

cès du directeur-gérant 8« réalisait 
alors qu'il se serait adjoint un co-
gérant, ce dernier conserverait la 
gérance avec le droit de s'adjoin-
dre lui-même un cogérant, confor-
mément à l'article 16. 

Art. 41. 

Lors de la dissolution de la so-
ciété, de quelque manière qu'elle 
arrive, la liquidation sera faite par 
le directeur-gérant , assisté des 
membres du conseil de surveil-
lance. 

Art. 44 
Pour faire publier les présentes 

conformément a la loi, tous pou-
voirs sont donnés au porteur de 
l 'extrait nécessaire pour cette pu-
blication. 

Pour extrait: 
Signé: BEAU. (3») 

Cabinet de M. BARATIN, rue de 
Cléry, 98. 

Suivant acte sous seing privé du 
trente octobre mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré à Paris 
le même jour, felio 199, recto, case 
7, par Pommey, aux droits de cinq 
Irancs cinquante centimes, décime 
csmpris, 

M. Léonard-Louis MOLLAT, em-
ployé de commerce, demeurant à 
Paris, ruede Yeinbuil, 51, 

Et M. Emile BOEHMER, aussi em-
ployé de commerce, demeurant à 
Pans, rue de Trévise, 42, 

Oui formé enlre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'une maison de commerce de spé-
cialité de blanc. 

Cette sociélé est contractée pour 
douze années, qui ont commencé à 
courir du premier novembre mil 
huit cent cinquante-quatre pour fi-
nir le premier novembre mil huit 
cent soixante-six. 

Les associés géreront et admi-
nistreront en commun. 

La raison et ta signature* sb'ciales 
seront L. MOLLAT et BOEHMER. 

La signature appartiendra aux 
deux associés. 

Pour extrait : 
BARATIN.. (32) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du trenie et un octobre 
mil huit cent cinquante-quatre.en-
registré, 

Entre M. Paul LEGRAND,' négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de la 
Perle, 10, 

El M. AdolDhe CORBLET, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Temple, 191, 

Il â élé extrait c« oui suit : 
Les susnommés forment entre 

eux une société en nom collectif, 
sous la raison sociale P. LEGRAND 
et CORBLET aîné,-pour la fabrica-
tion d'ornements en cuivre, line 
estampé et fondu, e! Is commission 
en ce genre d'industrie 

La durée de la Société est iixée à 
huit années, qui commenceront à 

courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-cinq. 

Le siège social sera établi à Pa-
ris, rue de la Perle, 10 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale. 

D'ans le cas de déeès de M. Le-
grand, la société ne serait pas dis-

soute; elle se continuerait enlre 
ses héritiers et M. Corblet sous for-
me de commandite. La mise com-
manditaire desdits héritiers se 
composerait de cent quinze mille 
francs, importance de l'apport so-
cial de leur auteur danB ladite so-
ciété, et qu 'il aura à fournir avant 
le trente et un mars prochain. 

Pour extrait : 
Paul LF.GRAND , A. CORBLET aîné. 

(37) 

Par acte sous seings privés du 
vingt-sept octobre mil huit eenl 
cinquante-quatre, M. Louis FAU-
COMPRE, chef de bataillon d'artil-
lerie, demeurant à Besançon , et 
dame Léa FAUCOMPRE, épouse de 
M. Laurent Boisson, ancien capi-
taine d'artillerie, qui, présent audit 
acte, l'a autorisée, demeurant en-
semble à Belfort, ayant agi comme 
légataires universels, M. Faucompré 
pour la nue-propriété, et madame 
Boisson pour l'usufruit, de François-
Amédée Faucompré, fabricant de 
bougies stéariques, décédé ù Bati-
gnolles, le vingt-six août mil huit 
,cent cinquante-quatre, suivant Bon 

testament olographe déposé à Le-! 
moynier, notaire à Paris, par or-
donnance du vingt-neuf du même 
mois, M. Faucompré a été envoyé 
en possession par ordonnance du 
six septembre.suivanl, el délivran-
ce a été faite à madame Boisson, 
par acte devant ledit Lemovnier, 
notaire, du vingt-cinq dudit" mois 
de septembre, 

Et M. Antoine-Marie POISAT, né-
gociant, demeurant à la Folie-Nan-
lerre (Seine), 

Ont reconnu que la sociélé FAIP 
CO.Mi'RE el-O, formée entre ledit 
feu sienr Faucompré et M. Poisat, 
pour la fabrication et le commerce 
des bougies stéariques, par acte du 
vingt-sept décembre mil huit cent 
cinquante, enregistré et publié, 
s'est trouvée dissoute, de plein 
droit, par le, décès de M. Faucom-
pré, et que laliquidalion en était el 
demeurait confiée à M. Poisat, avec 
tous les pouvoirs nécessaires. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont été donnés au por-
teur. 

P OISAT. (38) 

fMBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Fatllltëa. 

DECLABAlIûtiS RE FAILLITES. 

Jugements du 1 sov. 1854, oui 
déclarent la faillite ouverts et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour, 1 

Du sieur SEC UN (Jtan-Baptiste), 
tab. de brides à sabots, rue Saint-
Maur-Popincourt, 68; nomme M. 
Godard juge-commissaire et M. 
Hérou, rue Paradis-Poissonnière, 
55, syndic provisoire (N* 12021 du 
tt-). 

Du sieur GU1LLIER (Jacques), 
boulanger à la Gare d'ivry, rue du 
Chevaleret, 3; nomme M. Bezançon 
juge-commissaire, et M. Huel, rue 
Cadet, 6, syndic provisoire (V 12022 
du gr.). 

Du sieur LESLUIN (Pierre-Louis, 
Michel), épicier, rue de Chaillot, 5; 

nomme M. Pellou juge-commissai-
re, et M. Millet, rue Mazagran, 3 

syndic provisoire (N° 12023 du gr.)! 

. Du sieur MAIGNAND (Antoine), 
imprimeur, rue Jaciues-de-Bros-
se, 1», personnellement; nomme M. 
rauler juge -commissaire, et M. 
Henrjonnet, rue Cadet, 13, syndic 
provisoire (N» 12024 du gr.). 

Du sieur BEAULK (Jean-Baptis-
te-Prosper), imprimeur, rue Jac-
ques-de-Brosse, io, personnelle-
ment; nomme M. Fauler juge-com-
missaire, et M. Henrionnel, rue Ca-

du 'gr
3

)'
 Bïndic

 Provisoire (N» 12025 

Enregistré à Paris, le Novembre 1854, F* 
Reçu deux fraBcs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. SUYOT, RUE NEUVE-DES -MATHURINS, ,18. 

Jugement du 6 novembre 1854, 

S^clare .?n, élat ue faillite ou-
verte la société en nom collectif et 

L"r-C.°!îlmiimUle AUuÊ. TRONCHON 
d £n Ue. SIÉ

8
E est à Paris, rue. 

au raub.-Poissonnière, 98. et dont 
les gérants sont MM. Aubé (Phi-

lippe-Isidore) et Tronchon'(Phila-
delphe-Charlemagne), ladite socié-
té en nom collectif a l'égard des 
sieurs Aubé et Tronchon, et ayant 
pour objet l'exploitation des for-
ges el hauts-fourneaux d'Herse-
range et Moulaiue, des diverses 
minières, bois, prés et terres sis ar-
rondissement de Briey, et-ie com-
merce de fer. 

Nomme M. Langlois juge-com-
missaire, et M. Sergent, rue Rossi-
ni, 10, syndic provisoire (N° 12020 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HUREAU, confiseur, rue 
de la Ferme-des-Mathurins, 52; 

le 13 novembre a 10 heures (N° 
9748 du gr.); 

Du sieur LAMIDEY (Jean-Fran-
çois), limonadier, rue St-Denis, 90, 
le 15 novembre à 12 heures (N< 
12016 du gr.); 

Du sieur LESLUIN (Pierre-Louis-
Michel), épicier, rue de Chaillot, 5, 
le 13 novembre à u heures (N

C 

12023 du gr.); 

Du sieur GUILL1ER (Jacques), 
boulanger à la Gare d'Ivry, rue du 
Chevaleret, 3, le 13 novembre a 10 
heures (N° 12922 du gr.); 

Du sieur DE CHABROL-CHAMEA-
NE (François-Ernest), rue de Lille, 
si, personnellement, le 14 novem-
bre à 12 heures (N° U899dugr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle Si. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'etatdescrianciers présumés que sur 
ta liominatim de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de cas faillites , n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RIEFFEL (Florent, te-
nant café-restauranl, rue Lafayet-
te, 8, le 14 novembre à 10 heures 
(N° 11790 du gr.); 

Du, sieur DE WAET (Charles-
François), nég. en grains, rué de la 
Tour-d'AuVergne, 30, le 16 novem-
bre à 12 heures (N° 11917 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
eréanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
eréances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SERVIN (Charles-Marie-
Alfred), liquoristc, rue du Marché-
qt-Honoré, 6, le 13 novembre à 10 
Heures (N° 11602 du gr.); 

Du sieur WATRIPON (Marie-
Léon), ancien gérant du journal La 
Révolution, ru»Jean-Jacques-Rous-
seau, 14, le 15 novembre à 1 heure 
(N« 10665 du gr.); 

Du sieur T1HY (Théodore-Hono-
ré), rail de perles, rue Bourg -l'Ab-
bé, 22, le 14 novembre à i» heures 
(N« U769 du gr.); 

Du sieur CRUCHON çJean), nid da 
chaux et- ciment, rue Folie-Méri-
eotirt, 53, le 13 novembre à 10 heu-
res (N° 1 171 8 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics" sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion ?«c 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admii que ' es 

créanciers reconnus. , 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de ia Seine, du 17 octoore 
1851, lequel, attendu qu'il y a ton»» 

suffisants pour suivre le» 
tions de lal'aillilcdu sieur HLllWL, 

confiseur, rue de la Ferme-dcs-i» 
thurins, 52, rapporte le jugçmeni 
du même Tribunal, du n di'«' 
bre 1851, qui clôturait, faute a sc' 1 ' 
suffisant, les opérations de taon» 
faillite (N° 9748 du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 9 NOV. '»
S4

' 

NEUF HEURES : Thibaudeau person-
nellement, uég , » .int —-.Jhf rin-
ladium, assurances contre i« 
cendie, clôt. , ^,„<t _ 

MIDI : Schmitt et Ce, nég., tyna- _ 
Gosson, md de vins, vér«. 
Trouvin, peintre, id. "- lCB 

menuisier , dot, ^er, 
TROIS HEURES : GlllOl Cl -' 

commiss. en bois, conc. 

Séparation»-

Jugement de séparation de * >«j£ 
filtre Marie-Anne MALIEK ei *

e; 
toine DAÎ.'TIN. à Paris, rue ^ 
Amandiers- Popineourt, i-
ar Moreau, avoué, 

Jugement de séparation
 âe

,
 B

D 
entre Rênée-Françoise P' tu£,

r
, 

et Michel LEP1NE, boubdes 

Décès et inliumatio»»' 

Du 6 novembre i »54. 
veTallin, 76 ans impasse DWlj,,. 
-Mme Bouchard, 62 ans, >

 >n
, 

chelieu ,49. - «
me

v

B
"'/Mor°aU'

M 

rue Butfault, 17. - Mme Mo>ie 
ans, rue du ïg-Poissonnière, i 
M. Marigny, 68 ans, «v

e
"

ue

5
,
 a

m. 
daine, 2. - Mme Dumarcj,

 se
_ 

rue Montmartre , 78. »
 M

.--

rieys, 43 ans, rue
 st

f/"
n

v

s

c
 i ùe 

Mme veuve Plaseau. 6 tans i 
Petits-Hôtels, U. - iM-r? 

- M. buchène, « «"«'S :o *?*.• 
chasse, 53 .-M. Carbonmir,^,,,,, 
place St-Michel, 6. - »

 e
 «. 

29 ans, boul. Moulina» ,
s

„ 
M.Labory ,4 .ai,s,.u ^

5an
, rue 

gers, 22. - M- Msunc^
 Savoy

, »> 

Le gérant,
 BA0J)

OOIX. 

Pour légalisation de la signature A G 
La mairft dn i" arreidiasemem, 


